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			HISTOIRE DES RUES DU HAVRE : 
LE HAVRE MODERNE


			CHAPITRE Ier : 
Les Rues du Quartier de la Basse-Ville


			Nous ne ferons point l’historique des différents projets qui virent le jour à l’époque où l’agrandissement de la Ville et du port eurent été résolus définitivement après la visite de Louis XVI, cette question ayant été suffisamment traitée dans d’autres ouvrages ; disons seulement que les plans de M. Lamandé furent adoptés par le conseil des ministres le 2 février 1787. Ces plans consistaient à reculer les limites de la Ville à 400 mètres plus loin, c’est-à-dire à l’emplacement où nous avons vu les remparts jusqu’en 1854, où ils ont été à cette époque remplacés par le boulevard de Strasbourg.


			L’État, pour la construction des nouvelles fortifications, dépensa, sous le règne de Louis XVI, pendant le ministère Necker, 565.000 livres ; pendant celui de Dufresne, 236.000 livres. Un décret de l’Assemblée nationale, en date du 20 février 1791, porte qu’il sera fourni par le Trésor public une somme de 650.000 livres pour les travaux du Havre, en dix paiements de 65.000 livres par an, à partir du 1er mars.


			L’État dut exproprier un grand nombre de propriétés particulières, tant pour agrandir la Ville que pour créer les nouveaux bassins. MM. Boutard et Boucand, nommés experts, fixèrent la valeur des indemnités à 7 livres la toise pour les terrains les plus éloignés de la Ville et à 10 livres ceux les plus rapprochés. Les propriétaires qui furent les plus expropriés étaient : MM. Gauvin, D. Ancel, Lourdel, Flecheux, Duval, Bayeux, Houssaie, Porée, Gosset, Tarliet, Lerieux, Limozin, Mmes veuve Malay, veuve Porée, veuve Deschamps, Gauvain.


			En 1792, l’État, ayant voulu s’emparer des terrains situés près le nouveau bassin du Commerce, du côté d’Ingouville, les cinquante-six propriétaires de ces terrains adressèrent une protestation au district de Montivilliers, par laquelle ils rappelaient qu’ils avaient été acquis du prince de Conti, seigneur de Graville, par contrat passé à Montivilliers le 17 février 1705, et que rien ne s’opposait à ce qu’ils puissent bâtir dessus, comme on voulait le prétendre. Cette protestation, imprimée chez Patry, au Havre, et dont nous devons l’obligeante communication à M. Chardey, est signée : « L. Papillon, Laignel, Dessaux et Prudhomme, commissaires nommés par les susdits propriétaires ».


			Nos concitoyens gagnèrent leur cause ; ils en remercièrent l’autorité par la lettre suivante, datée du 16 décembre 1792 :


			« Nous vous remercions de votre empressement à nous communiquer un exemplaire de l’arrêté du département, en date du 29 octobre dernier, qui maintient les propriétaires des terrains réclamés, pour l’agrandissement de la ville, dans la libre disposition de ces terrains ». Signé comme ci-dessus.


			La loi du 24 août 1793 rendit le Domaine propriétaire des terrains provenant des remparts de l’ancienne enceinte, et celle du 15 mai 1822 donna également au Domaine les terrains de l’ancien parc de la marine. Les guerres de l’Empire retardèrent la vente d’une partie des terrains, et ce ne fut qu’à la paix que les spéculateurs se présentèrent ; cependant, en 1833, il restait encore douze îlots de terrain à vendre aux abords de la place Louis-Philippe.


			En 1793, les rues autour du bassin du Commerce étaient tracées et le conseil général du Havre dans sa séance du 14 mai, sur la demande de l’État, fut appelé à leur donner des noms.


			En 1822, tous les quartiers de la nouvelle ville étant définitivement tracés, le conseil municipal, dans sa séance du 14 mai, fut invité à les dénommer, ainsi qu’à apporter quelques changements à plusieurs noms choisis en 1793. Un arrêté du ministre de l’intérieur, daté du 20 septembre 1824, modifia quelques dénominations de l’arrêté de 1822 ; de 1848 à 1852, certaines rues de ce quartier durent forcément changer de nom ; nous verrons au surplus, à l’article concernant chaque rue en particulier, les différents changements apportés à sa désignation.


			PLACE DE L’ARSENAL


			Le terrain de cette place fut occupé, jusqu’en 1669, par la cour Chevalier, où existaient des chantiers de constructions maritimes. En cette année, le roi acquit ce terrain pour en faire les chantiers de la marine royale. En 1824, Le Havre ayant cessé d’être port de guerre, ce chantier fut supprimé et la place devint libre. Elle n’a rien de remarquable, et est encombrée par le commerce, par la pigouillère et par l’ancienne caserne de gendarmerie maritime, qui a servi de dépôt de sûreté de 1854 à 1870.


			Le 19 octobre 1848, cette place et le quai Videcoq furent militairement occupés par la garde nationale, par suite de l’affaire des Pommes de Terre. On se souvient que certains individus voulurent s’opposer au départ de deux bateaux mouillés bassin du Roi, bateaux chargés de pommes de terre. La garnison était partie à Fécamp, où des troubles semblables avaient éclaté. On dût donc battre le rappel pour réunir la garde nationale. Par suite d’un faux mouvement ordonné par le colonel, les gardes nationaux se trouvèrent trop près du quai ; la foule grossissait, poussait le carré formé par notre légion, et bientôt le premier rang allait tomber à l’eau, quand, heureusement, les compagnies du 69e de ligne, arrivant de Fécamp au pas gymnastique, dispersèrent fort à propos le rassemblement. Pendant ce temps, les navires sortaient du port. Un grand nombre d’arrestations eut lieu à propos de cette fameuse affaire des Pommes de Terre, dont on plaisante aujourd’hui ; mais, certes, on n’en riait pas ce jour-là, surtout parmi nos soldats-citoyens.


			Ancien Arsenal de la Marine. — Cet édifice fut bâti en 1669, sur l’emplacement de l’hôpital, qui avait été créé en 1554. L’État avait acheté les bâtiments de cet hôpital moyennant 22.000 livres. Il fut reconstruit sous le règne de Louis XVI, ainsi que l’indiquait une inscription gravée sur une plaque de cuivre. A la suite de réparations, cette plaque a été enlevée de son emplacement et on n’a pas cru nécessaire de la replacer ; elle est déposée aujourd’hui dans un magasin. Grâce à la complaisance d’un employé, nous avons pu relever cette inscription, que nous croyons devoir reproduire, ne serait-ce que pour la conserver Sans l’intérêt de l’historique du monument qui nous occupe :


			Sous le règne de Louis XVI


			et le ministère de M. de Sartine,


			ministre secrétaire d’État


			au département de la marine,


			et sous l’administration de M. Mistral,


			commissaire des port et arsenal


			de la marine et ordonnateur en Normandie,


			les murs de l’enceinte du bassin, cet


			arsenal et les bâtiments qui en dépendent,


			ont été réédifiés et répares en 1780.


			L’horloge date de la même époque ; on lit sur les rouages : Samuel Gautier, 1780.


			Cet édifice fût visité par Louis XVI et par Napoléon, et, en 1852 et 1853, par M. Ducos, ministre de la marine, qui y séjourna avec sa famille. En 1792, il servit pour les audiences du tribunal de commerce, nouvellement organisé. En 1830, les pompiers faisaient l’exercice dans la cour.


			Ce n’est que depuis la suppression du port de guerre que l’Arsenal sert au logement du chef du service de la marine ; précédemment, il ne servait que de magasins, d’ateliers, de salle d’armes, etc. ; il y avait une chapelle où les officiers assistaient ; les jours de fêtes, aux offices. Vers 1824, on bâtit pour installer les bureaux, cette aile qui défigure la façade, et la moitié de la cour fut transformée en jardin. Les administrations siégeaient sur le quai des Casernes.


			Le 16 juillet 1789, le bruit s’étant répandu que 300 hussards allaient arriver au Havre, pour arrêter l’élan patriotique des habitants, une foule énorme se porta à la Citadelle pour obtenir des armes, puis à l’Arsenal qui en possédait alors une grande quantité.


			Aux journées de juillet 1830, pareil fait se représenta. Le peuple brisa les portes de l’Arsenal, s’empara de fusils et de deux pièces de canon, puis fit une promenade dans les rues. Les portes de l’édifice, qui sont remarquables par leurs sculptures, portent encore aujourd’hui les traces des coups de hache donnés par le peuple.


			Les maisons de la place de l’Arsenal ne rappellent aucun souvenir, à part celle du numéro 19, dans laquelle est mort, le 19 juillet 1834, M. Mazeline père, membre du conseil municipal.


			C’est cette même année que les fils de ce dernier créèrent leurs grands ateliers. Ils quittèrent cette maison pour se transporter rue Corneille, nuis ensuite sur le quai Colbert. Nous reparlerons plus tard de la maison Mazeline. (Voir rue de Montivilliers, quai Colbert, etc.)


			Nous avons précédemment rappelé que les anciens remparts passaient derrière la rue de l’Arsenal et qu’un bastion, dit de l’Hôpital, se trouvait aux abords de l’emplacement occupé aujourd’hui par la place de l’Arsenal.


			Un arrêté du 24 juillet 1836, approuvé par le ministre de la marine, décide que le commerce pourra se servir du quai et de la place, mais la partie de cette place qui formait tes anciens chantiers de la marine, restera la propriété de la marine. Il ne pourra être déposé de marchandises sur cette place, qu’à une distance de dix mètres de l’Arsenal.


			Il sera réservé dans le bassin, près l’Arsenal, une place suffisante pour une corvette, et dont l’État pourra toujours disposer.


			PLACE RICHELIEU


			Le nom donné à cette place est un hommage rendu à la mémoire du cardinal Richelieu, qui dota notre Ville, dont il fut gouverneur, d’un grand nombre d’établissements utiles à sa prospérité.


			C’est sur l’emplacement même où a été tracé cette place, que Richelieu avait fait élever la porte d’Ingouville (1628), véritable monument cité par les Mémoires du temps comme une des plus remarquables portes d’Europe. Cette porte a tombé sous le marteau démolisseur en 1791, avec les fortifications dont l’agrandissement de la Ville nécessitait la suppression.


			Chaque fois que l’on creuse le sol, et encore à l’époque où nous écrivons, on trouve des vestiges des fortifications, tant de la porte que du mur d’enceinte.


			C’est à l’entrée de la porte que Louis XV, lors de sa visite au Havre, reçut les clefs de la Ville pendant que les échevins étaient à genoux à la portière de son carrosse. Louis XVI fit également son entrée au Havre par la porte Richelieu.


			Voici une anecdote qui nous a été racontée par un vieillard : Sous Louis XVI, les soldats de la garnison ayant eu des querelles dans les guinguettes environnant la porte, du côté d’Ingouville, il leur fut interdit de sortir avec leurs sabres. Mais comme on apprit que les militaires le cachaient sous leur uniforme, l’autorité eut recours à un stratagème. Chaque soldat, au moment où il allait franchir le pont-levis, dut soulever, à une certaine hauteur, un boulet qui était attaché au pont par une chaîne. On le conçoit facilement, il n’était pas possible à celui qui avait placé son sabre sous son habit de se baisser ; aussi les premiers jours vit-on pas mal de soldats préférer rebrousser chemin plutôt que de tenter l’épreuve. La personne qui nous a raconté ce fait, morte depuis longtemps déjà, nous a certifié en avoir été témoin dans sa jeunesse. Il était né en 1770. Il avait assisté du haut des remparts de la porte Richelieu à l’entrée de Louis XVI ; il nous racontait encore avec un certain orgueil que, pendant le séjour de Bonaparte, en 1802, il avait passé le pont Notre-Dame au moment même ou le Premier consul, qui, on s’en souvient, fit des tournées pour ainsi dire sans escorte, passait le pont en sens inverse. Il se plaça, nous disait-il, sur le trottoir du pont, et le cheval de Bonaparte passa si près de lui qu’il eut la satisfaction de lui passer la main sur le poitrail, et, ajoutait-il avec orgueil, le Premier consul avait daigné me sourire. Cet épisode n’est-il pas le digne pendant de celui du petit chapeau, que nous avons rapporté précédemment ?


			Dans l’enceinte qui existait entre les deux portes, demeurait la famille de Grainville, dont sont issus l’évêque de Cahors et son frère, le littérateur.


			C’est encore entre les deux portes et, d’après la tradition, à peu près où est aujourd’hui l’angle de la rue des Pincettes et des Arcades, qu’avait été édifiée une salle de spectacle construite en bois. Le 2 avril 1757, veille des Rameaux, pendant la représentation de Samson, une violente bourrasque renversa cette loge qui était pleine de spectateurs. Au milieu du désordre qui s’ensuivit, le public, écrasé par les décombres, essaya de fuir, mais on s’aperçut avec effroi que le feu venait de se déclarer au milieu des ruines. Les cris : « Au feu ! » se mêlèrent aux gémissements des malheureux qui n’avaient pu s’échapper. En quelques heures, il ne resta plus que des cendres sur l’emplacement de la salle. Il est de tradition qu’au moment où la salle venait de s’écrouler, le factionnaire placé à la porte avait vu tomber « le feu du Ciel » sur la salle, ce qui expliquerait l’incendie.


			Dès le lendemain de l’incendie, dit M. Gosselin, l’autorité se transporta sur les lieux, et après avoir fait fouiller les cendres et décombres, constata la mort de dix individus, dont cinq reconnaissables furent déposés dans le corps de garde, et cinq presque entièrement brûlés. M. Gosselin a trouvé dans le registre de l’ancien bailliage du Havre les noms des personnes décédées et qui étaient : Marie-Madeleine-Elisabeth Brognard, née à Rouen, femme de A. Leblanc, suisse de la paroisse Saint-Benoist, à Paris, ladite femme Leblanc buraliste des comédiens ; Pecquot de Montigny, lieutenant d’artillerie ; Jacques Lecoq, tourneur-futailleur, au Havre ; Diomart, commis de négociant au Havre ; Lébourne, cuisinier chez le sieur Derchigny ; Delongueraye, de Paris ; Bultel, écrivain principal de la marine au Havre ; Tournu, officier invalide ; Ansort de Mouis, officier d’artillerie ; Deschamp, dito.


			Nous avons cru devoir nous étendre sur cet événement, auquel l’affreuse catastrophe du Théâtre-des-Arts de Rouen donne une grande actualité (1).


			C’est en 1822 que la place Richelieu reçut définitivement son nom, mais ce ne sera réellement une place que lorsque la Ville aura abattu les maisons qui sont depuis longtemps frappées d’alignement. Nous émettons de nouveau le vœu que l’administration fasse mettre, à défaut d’un petit obélisque qui pourrait gêner la circulation, une simple plaque de marbre sur laquelle on lirait, que là finissait Le Havre, avant le règne de Louis XVI.


			L’établissement public, situé près la rue des Remparts, a été bâti en 1828. Il fut ouvert le 11 juin, il n’était rien moins que splendide ; le vulgaire le désignait sous le nom de café X.. du nom du maire sous l’administration duquel il avait été bâti. Les réparations faites en 1864 l’ont rendu à peu près digne du quartier où il se trouve.


			Les Maisons.


			Numéro 2. — Hôtel Richelieu : Cet hôtel a été créé en 1834 par M. Duchampt, qui était pâtissier-traiteur au rez-de-chaussée. C’est là que descendirent, en 1845, les fameux Indiens yoway, renouvellement des Indiens de 1827 (voir rue Saint-Julien), mais qui furent loin d’obtenir les mêmes succès. A grand’peine parvinrent-ils à attirer le public au théâtre pendant les quelques représentations qu’ils y donnèrent.


			Numéro 5. — Dans cette maison eut lieu, le 17 décembre 1816, un grand assaut d’armes donné par Mme Mouttet


			Numéro 7. — Café de Paris : Cette maison a été bâtie par M. Jamet, maréchal-ferrant, qui y est mort en l’an IX. Le Café de Paris y a été ouvert vers 1816, par M. Valentin. Son successeur. M. Giquet y fit jouer, le 4 juillet 1830, une poule d’honneur, sur un billard à tulipes à musique et pourvu d’un mécanisme pour extraire les billes. Le billard arrivait de Paris et, ajoutait l’affiche, était le seul existant en France.


			Maison du Dé d’Argent (voyez rue Neuve-de-Paris, dans le chapitre consacré au quartier Notre-Dame).


			Nous avons, dans le début de ce travail, rappelé qu’à la suite de la création du quartier de la Basse-Ville, la ville avait été divisée, par arrêté de M. Begouen-Demeaux, maire, en date du 20 décembre 1827, en sept quartiers, dont nous avons cité les dénominations. Chaque rue formant la limite d’un quartier portait une plaque indicative. Nous regrettons que cette mesure, qui était d’une grande utilité, surtout pour les étrangers, n’ait pas été suivie.


			RUE DE LA-MAILLERAYE


			Pour toute personne étrangère à l’histoire du Havre, le nom de cette rue rappellerait le village de la Mailleraye, ce charmant séjour des bords de la Seine, tandis que, par cette dénomination, la Ville a voulu payer un tribut de reconnaissance à Charles de Moy, seigneur de la Mailleraye, qui fut gouverneur du Havre de 1528 à 1561, et qui travailla avec le plus grand zèle à la continuation de la construction de la ville et du port, ainsi qu’aux fortifications capables de la mettre à l’abri des invasions des ennemis.


			A ce propos, une anecdote racontée par les chroniqueurs. En 1536, le bruit ayant couru qu’une flotte flamande allait venir attaquer Le Havre, on éleva à la hâte quelques terrains sur le Perrey pour y placer des canons. Le guet de Sainte-Adresse ayant annoncé l’apparition de nombreuses voiles sur rade, H. de la Mailleraye fit sonner le tocsin dans toute l’étendue de son gouvernement. Dès le soir même plus de 15.000 hommes, tant nobles que paysans, s’assemblèrent au Havre pour prendre les ordres du gouverneur. La flotte s’approcha et on apprit qu’elle n’était composée que de navires français chargés de sel...


			C’est ce même gouverneur qui fit terminer l’enceinte de la ville, qui passait, comme nous l’avons dit, sur l’emplacement où a été tracée la rue de la Mailleraye. Le bastion, dit de Sainte-Adresse, était situé aux abords du point de rencontre actuel des rues de la Corderie et de la Mailleraye.


			Après la démolition de ces remparts, les terrains, par suite des événements politiques et des guerres, restèrent sans grande valeur, la plus grande partie de ceux de la rue de la Mailleraye furent concédés à l’hospice du Havre, par décret au 5 juin 1810. Une ordonnance royale du 6 juin 1827, signée à Saint-Cloud, autorisa cet établissement à mettre ces terrains en vente (2).


			En 1863, lors de la démolition des remparts du Perrey, un éboulement eut lieu au bastion qui se trouvait à l’extrémité de la rue de la Mailleraye. Trois terrassiers furent ensevelis sous les terrassements, et l’un d’eux, Guillaume Queret, âgé de 21 ans, fut retiré mourant de la couche épaisse de terre qui le recouvrait ; il rendit le dernier soupir avant l’arrivée du médecin appelé à la hâte. Le second ouvrier n’avait que de légères blessures. Le troisième avait une fracture à l’épaule. MM. le sous-préfet et le commissaire central organisèrent le sauvetage de ces ouvriers avec une sollicitude toute paternelle. MM. les docteurs Maire et Falize donnèrent aux blessés les soins les plus empressés ; enfin, les travailleurs mirent le zèle le plus louable à la délivrance de leurs camarades.


			Les Maisons.


			Numéro 2. — Cette maison fut bâtie sur ce terrain, acquis le 14 février 1829, par M. Mallet, entrepreneur de maçonnerie, mort en mai 1864, membre du conseil municipal, et auquel la Ville doit plusieurs travaux remarquables, entre autres le bahut de la grille qui entoure le jardin de l’église Notre-Dame et l’achèvement du grand portail de cette église. Par un hasard assez singulier, la construction des murailles de l’église Notre-Dame avait été adjugée, le 9 mars 1572, à Richard Mallet, maçon de ladite ville, sans nul doute ancêtre de l’entrepreneur dont nous parlons ci-dessus.


			Numéro 8. — Le rez-de-chaussée de cette maison était occupé, en 1844, par le café des Abattoirs, dirigé par M.., dont la femme trouva la mort dans une circonstance assez étrange pour être rappelée. Cette dame, qui n’était âgée que de trente ans, assistait, le 13 août 1844, à la distribution des prix, au couvent des Ursulines (où est aujourd’hui la caserne des pompiers). Il y avait beaucoup de monde à cette cérémonie, et, de la place qu’elle occupait, la dame M.. ne pouvait apercevoir l’estrade où on couronnait les élèves dont sa nièce faisait partie. Vers la fin de la cérémonie, impatientée de ne pas avoir entendu appeler celle-ci parmi les lauréats, elle demanda aux personnes qui l’entouraient si elles avaient entendu prononcer le nom de sa nièce. Sur leur réponse négative, elle tomba foudroyée sur le sol. On s’empressa autour d’elle, mais on s’aperçut avec effroi qu’elle avait cessé de vivre.


			Numéro 34. — Le terrain sur lequel a été édifiée cette maison, appartenant à M. Platel, avoué, était la propriété de l’hospice, ainsi que nous l’avons expliqué plus haut. D’une contenance de 69 mètres 46 centimètres, il fut vendu 3.473 fr., ce qui le mettait déjà à 50 fr. le mètre, prix assez élevé pour l’époque (1829).


			Dans cette maison est mort, en août 1852, un de ces types du bon vieux Havre, dont le nombre diminue chaque jour, au grand désespoir des observateurs. Nous voulons parler du père Auxillion, le maître d’armes qui avait ouvert sa première salle d’armes au Havre, vers 1820. Auxillion jouit ici d’une certaine renommée ; il fit de bons élèves dans l’escrime, et ses assauts étaient très suivis. Il était, en plus, depuis 1830, un des adjudants sous-officiers de la garde nationale, et, tel était son zèle pour l’uniforme que, lorsque, depuis de longues années, la légion ne faisait plus aucun service, Auxillion, à chaque cérémonie, revêtait sa grande tenue, et prenait sa place parmi les autorités, dans le cortège qui se rendait à la messe. Il fallait le voir traversant les rues, avec l’énorme shako de l’époque, surmonté d’un plumet non moins énorme, l’habit à queue, le pantalon blanc (à pont), l’épée au côté, faisant l’admiration des moutards qui l’arrêtaient pour l’embrasser, ce à quoi il se prêtait de bonne grâce, car, au fond, c’était un excellent homme que le père Auxillion. — Tiens, lui disions-nous, Monsieur Auxillion, il y a donc une revue aujourd’hui ? — Oui, mes petits, après la messe ; puis il reprenait sa route, heureux comme un général qui va passer une division en inspection.


			C’est dans cette même maison que notre excellente basse Hermann-Léon, qui a laissé ici les meilleurs souvenirs, ouvrit une école de chant en 1838. Cet artiste, qui s’était acquis une célébrité bien méritée pendant son engagement comme basse du théâtre de l’Opéra-Comique, est mort aux Batignolles le 13 novembre 1858. Nous publierons plusieurs épisodes sur le séjour d’Hermann-Léon au Havre, dans la deuxième partie de notre Histoire des Théâtres du Havre, dont nous avançons le plus qu’il nous est possible la mise sous presse, la publication nous en étant demandée par un grand nombre de souscripteurs.


			Nous ne pouvons mieux faire, pour compléter l’article de cette maison, que de donner quelques renseignements sur celle qui lui est adossée rue des Remparts, et qui appartient au même propriétaire, renseignements qui nous sont parvenus trop tard pour pouvoir les intercaler dans l’article que nous avons consacré à cette rue.


			« En 1672 et jusqu’au XIXe siècle, existait sur l’emplacement occupé aujourd’hui par la maison portant le numéro 25 de la rue des Remparts, un four à plâtre. En 1719, partie du terrain appartenait à la famille Taveau, qui devint plus tard propriétaire de la totalité. Georges et Thomas Taveau frères étaient maîtres plâtreurs. Dans les titres de cette époque, cette maison est désignée comme bornée au Sud par la rue des Remparts, allant de la porte Richelieu au bastion de Sainte-Adresse ; à l’Est, par le passage (3) allant à la route des lieux communs de cette ville, et au Nord par les remparts d’icelle.


			En 1880, elle fut vendue à M. Platel (Louis-Auguste) par Louis-Daniel Taveau, né au Havre en 1750, qui devint prieur de Garhaix, émigra à la Révolution, puis devint curé de Mannevillette, et ensuite supérieur de Saint-Louis-des-Français à Rome, où il est mort le 19 juin 1838 (4).


			La grande maison existant aujourd’hui a donc été bâtie en 1820 par M. Platel père, et en 1834 elle était occupée par M. P. Bauche, chef d’une des plus importantes maisons d’armement du Havre (domicile et bureaux) ».


			Reprenons les maisons de la rue de la Mailleraye.


			Numéro 48. — Au rez-de-chaussée exista, pendant près de trente années, le bureau des diligences du Havre à Montivilliers, dirigé par M. Thillaye. Dès 1776, un service sur Montivilliers partait tous les jours, sauf le jeudi. C’est en 1824 que M. Thillaye, facteur aux Messageries, établit, en novembre 1829, une voiture suspendue, partant tous les jours pour Montivilliers. Ses remises et bureaux étaient alors au coin des rues de la Comédie et de Berry ; il transféra ensuite ses bureaux dans la maison qui nous occupe, où ils restèrent jusqu’en 1850, époque où M. Bouju lui succéda. — Il y eut d’autres services créés en concurrence pour le même parcours. Les stations étaient : Hôtel de l’Aigle-d’Or (1827), et hôtel de Rouen (1829).


			Un service sur Harfleur, partant comme aujourd’hui de la place Louis-XVI, avait été créé en 1824 par le sieur Ledentu, qui, par parenthèse, ne réussit qu’à faire, dans son entreprise, de mauvaises affaires.


			Salles d’Asile et Bureau de Bienfaisance. — Les salles d’asile ont été construites dans une des parties des anciens Abattoirs et ouvertes à Pâques 1863 ; elles étaient précédemment rue de Berry. Le bureau de bienfaisance y fut adjoint, et, le 21 décembre de la même année, eut lieu la bénédiction de la chapelle. Les travaux, pour ces deux établissements, revinrent à 77.431 fr. 45. Aujourd’hui déjà, on reconnaît qu’ils sont insuffisants pour les besoins du service et que leur agrandissement est nécessaire. Au surplus, cela a été toujours le grand tort que l’on a eu, au Havre, d’édifier pour le présent et jamais pour l’avenir. Que l’on nous cite un seul édifice auquel on n’a pas été obligé de construire des annexes !


			Ancien Collège. — L’édifice servant au collège, rue de ce nom (voyez rue du Collège), étant devenu insuffisant, une ordonnance royale autorisa la Ville à acquérir, moyennant 102.700 fr., un terrain situé rue de la Mailleraye et appartenant à l’hospice. Le contrat fut signé le 13 janvier 1835.


			Les travaux commencèrent la même année d’après les plans de M. Lemarcis, et les classes y furent installées le 1er octobre 1837. Nous n’avons pas à faire ici l’historique de cet édifice, sur lequel nous avons publié une notice spéciale. Nous rappellerons seulement les deux visites intéressantes qu’il reçut. En 1852, le colonel Neigre, commandant l’état de siège au Havre, entouré d’un nombreux état-major, visita les classes en détail. Le 11 juin 1858, le maréchal Magnan, commandant supérieur des divisions du Nord, accompagné de MM. Larue, maire, V. Toussaint et Mazé, adjoints, passa l’inspection des élèves rangés dans la cour, ayant en tête leur principal, M. Dantu. Un élève prononça un discours dans lequel il donnait des éloges à l’honorable visiteur ; le maréchal, avec cette brusquerie militaire qui dominait toutes ses pensées, lui dit : « Pas d’éloges en face ». Au moment de s’éloigner, le maréchal Magnan adressa un discours aux élèves dans lequel il leur conseilla de se souvenir, le jour où ils sortiraient des classes, des principes de morale et de vertu qu’ils y recevaient chaque jour et qui, seuls, font l’honnête homme et les hommes utiles, quelle que soit la carrière qu’ils entreprendraient.


			Depuis l’ouverture du lycée, l’ancien collège de la rue de la Mailleraye reçut quelques travaux d’appropriation : 23.000 fr. environ de dépense pour l’École industrielle, l’École d’apprentissage, l’École gratuite de dessin, les classes mutuelles. Ces divers établissements y ont été transférés le 1er octobre 1866. pendant la guerre on y caserna des mobiles.


			Numéro 3. — Sur l’emplacement occupé par cette maison existait autrefois un vaste magasin, dans lequel, sous la Restauration, s’était installé le Théâtre des Marionnettes du père Lucas. Ce spectacle, qui subsista ici, en différents quartiers, pendant vingt ans, attirait chaque soir une foule nombreuse d’enfants, voire même de grandes personnes. On y jouait le drame, et, fait assez curieux, Trente Ans ou la Vie d’un Joueur fut joué par les marionnettes du père Lucas avant que d’être monté au Grand-Théâtre. Les intermèdes étaient remplis par l’arlequin San Godemi, dont les spirituelles réparties sont encore restées à la mémoire des contemporains. Avant le lever du rideau, le père Lucas allait aux angles des rues jouer de la trompette pour attirer la foule et faire l’annonce du spectacle. Ce petit théâtre, dont la célébrité ne fut égalée plus tard que par celui du Jeune-Henri, est parfois encore regretté. La mère de famille passait là une bonne soirée, sans une trop grande dépense, avec ses enfants. Et c’est ce qui manque au Havre, un théâtre à bon marché. On en a eu cependant, le Jeune-Henri, la Renaissance, les Variétés, etc., mais tous ont dû fermer pour des causes qu’il serait trop long de discuter ici, mais non parce qu’ils ne faisaient pas de bonnes recettes, bien au contraire !


			Dans cette maison demeura M. Bréard, juge au tribunal civil du Havre. Né à Froberville le 21 avril 1805, M. Bréard occupa les fonctions de juge, au Havre, du 18 octobre 1834 au 5 juin 1842, époque où il fut appelé à la présidence du tribunal civil d’Yvetot. En 1856, il fut nommé conseiller à la cour de Rouen, et, en 1873, chevalier de la Légion-d’Honneur. — M. Bréard s’était allié à la Famille O’Reilly, du Havre.


			Il est mort, emportant l’estime générale, le 15 février 1876.


			Numéro 7. — Dans cette maison est mort, en 1867, un homme connu de tout Le Havre, et principalement des disciples du carnaval, le père Mariage, qui tenait dans la boutique du rez-de-chaussée son magnifique magasin de costumes, où chacun trouvait ce qui lui était nécessaire dans tous les prix.


			Le père Mariage, établi au Havre en 1815, s’était bientôt acquis une certaine renommée. Il n’y eut bientôt plus de costume de bon ton, dans nos bals, s’il ne sortait des ateliers du père Mariage. La façon dont il avait monté, dans l’origine, son magasin, est assez curieuse. On assure, en effet, qu’il s’était rendu à Paris, où il avait acheté, à Messieurs les alliés, une énorme quantité de vêtements dépareillés. Il rarrangea toutes ces défroques, brouilla tant soit peu l’uniformité, cela n’en parut que plus original ; toujours est-il que, bientôt dans nos bals publics, on ne vit plus que des soldats mi-Prussiens, Cosaques et Russes.


			« Curieuse destinée des choses, écrivait M. Édouard Alexandre, la tunique du Prussien sur laquelle quelque Marguerite allemande, douce et simplette, avait pu attacher le myosotis chéri, para le cavalier de quelque vertu cotée, et là où était tombée peut-être une chaude larme d’adieu, tomba, dans la fièvre des plaisirs bruyants, une goutte de champagne rejetée par une lèvre maculée et puant le caporal ».


			Étrange aussi, dirons-nous à notre tour, que de voir ces uniformes, dont la présence sur le sel de la patrie avait coûté tant de larmes à nos pères, portés au milieu des plaisirs par les fils même dont ces habits avaient flétri l’honneur de leur famille. Mais en France tout finit par des chansons et par le bal.


			Nos anciens gouverneurs n’étaient pas très partisans des bals publics, si nous nous en rapportons à la lettre suivante que le duc de Saint-Aignan écrivit aux échevins du Havre :


			« 20 février 1750. Je suis fâché d’avoir de nouvelles plaintes à vous faire de la condescendance que vous avez eue au sujet des bals qu’un particulier a donnés pour de l’argent au public dans le dernier carnaval, malgré ce que j’avais décidé pendant mon séjour au Havre, après vous avoir consultés sur une permission pareille qu’un autre m’avait demandée. Vous pouvez vous rappeler que vous m’en fîtes sentir les inconvénients, et vous ne devez pas après cela être surpris de mon étonnement en apprenant que, sans m’en avoir prévenu du moins, vous aviez accordé ce que vous m’aviez déterminé à ne pas permettre.


			J’aurais pu vous en marquer plus tôt mon mécontentement. Je n’ai pas voulu troubler les divertissements publics, ayant même en cette occasion assez d’indulgence pour me contenter de vous prier que cela n’arrive plus, si vous désirez que je sois toujours avec les mêmes sentiments, Messieurs.


			Votre très affectionné serviteur.			Duc de saint-aignan ».


			D’après ce que nous avons pu voir dans les mémoires du temps, la municipalité avait, en autorisant l’ouverture du bal, cherché à plaire aux habitants, qui à cette époque étaient très amateurs des divertissements chorégraphiques, principalement la classe aristocratique. Souvent les bals ou redoutes étaient organisés non-seulement par les jeunes gens, mars aussi par les dames appartenant au| meilleures familles havraises, ainsi que nous aurons peut-être occasion de le constater (5).


			C’est le 25 janvier 1787 qu’eut lieu au Havre le premier bal masqué, avant cette époque il n’y avait que des bals parés, ainsi que nous l’avons vu plus haut.


			RUE DE BERRY


			Ce nom fut donné à cette rue en mémoire du prince qui venait de tomber sous le poignard de Louvel.


			En 1838, cette rue n’était pas encore pavée. Dans le magasin situé en face le couvent des Ursulines, la Ville fit ouvrir, le 23 février de la même année, un chauffoir public où on distribua de la soupe aux indigents pendant la durée de l’hiver, qui était très rigoureux. Dans les magasins du sieur Panel, près la place Richelieu, on fit voir, en 1842, un cheval qui offrait cette particularité qu’il était dénué de tous crins.


			Les Maisons.


			Numéro 2. — École des Frères : Par contrat du 13 janvier 1835, la Ville acquit de l’hospice, moyennant 58.719 fr., un vaste terrain sur lequel elle fit bâtir des abattoirs, ce qui fit supprimer une rue sise à l’extrémité de celle de la Mailleraye et allant du Nord à l’Ouest, et à laquelle on avait donné, par anticipation, le nom de rue de l’Abattoir.


			Les abattoirs furent livrés au commerce le 1er octobre 1836, et les bâtiments servirent à cette destination jusqu’au 6 octobre 1857.


			En cette dernière année, l’administration y plaça les écoles des Frères des paroisses Notre-Dame et Saint-François, après avoir dépensé 44.000 fr. pour approprier l’édifice à cette nouvelle destination.


			L’inauguration des classes eut lieu le 6 juin 1860, en présence de M. Viel, maire, et de ses adjoints, des 800 élèves de deux quartiers et de leurs parents. La chapelle a été consacrée, le 8 novembre suivant, par M. l’abbé Bénard curé de Notre-Dame.


			Numéro 4. — Les écoles protestantes de garçons, précédemment rue Bernardin-de-Saint-Pierre, furent envoyées dans cette maison en 1847 ; elles y restèrent jusqu’en 1857.


			Numéro 10. — Dans cette partie de l’ancien Couvent des Urselines, on plaça, le 22 février 1865, par suite de la démolition de la citadelle, quatre compagnies d’infanterie formant alors la garnison du Havre. Cette caserne provisoire servit jusqu’au 4 avril 1870, c’est-à-dire jusqu’à l’époque où la caserne de Strasbourg a été livrée à l’autorité. Aujourd’hui elle est occupée, comme tout le reste de l’édifice, par la caserne des pompiers.


			Numéro 21. — C’est dans le fond de la cour que la salle d’asile, aujourd’hui rue de la Mailleraye, exista jusqu’à 1863. Les Sœurs de Saint-Vincent-de-Paul s’établirent au Havre en 1844 et dirigèrent, comme de nos jours, ces petites écoles.


			PLACE DES ÉCOLES


			Le terrain qui existe à l’extrémité des rues de la Mailleraye et Berry avait été choisi, par arrêté du 15 février 1820, pour servir au stationnement des voitures de la campagne apportant les denrées aux marchés. En mai 1870, la Ville ayant placé ce stationnement derrière la rue de la Corderie, le terrain de la rue de Berry fut transformé en une place publique plantée de plusieurs avenues d’arbres et garnie de bancs, auquel on a donné le nom de place des Écoles.


			A la suite de la retraite de Buchy (1870), environ 1.500 hommes, formant les débris des 41e, 62e et 94e de ligne, campèrent sur cette place, dans le plus complet dénuement où une retraite peut conduire une armée. Le cœur saignait à la vue de ces infortunés soldats, victimes de l’incurie et des fautes des autres, tombant sur le sol, accablés par la fatigue et le manque de vivres, la plupart désarmés, mais tous ayant leur uniforme en lambeaux. C’était pourtant ces mêmes soldats qui avaient paradé au Champ-de-Mars, et qui avaient fait l’admiration de tous les souverains de l’Europe que la splendeur de la France avait alors attirée à la cour. Leur bravoure était la même, ils n’avaient été vaincus que par le nombre, un contre dix !


			En 1873 a été inaugurée, dans une des maisons de cette place, l’École d’apprentissage pour les filles, créée à l’aide de souscriptions qui ont atteint près de 60.000 fr., ce qui a permis d’acheter le terrain et de construire les ateliers.


			RUE SÉRY


			En 1822, l’administration municipale avait donné à cette rue le nom de rue Madame-Lafayette ; mais le ministre de l’intérieur ayant, en 1824, invité la Ville à faire disparaître ce nom, on lui substitua celui du Parc. Ce dernier nom rappelait l’ancien parc de la marine de guerre, dont cette rue occupe une partie de l’emplacement. Le 5 février 1841, on lui donna le nom de Séry, en mémoire du maire, M. Séry, qui, pendant trente-deux ans, avait occupé en cette Ville des fonctions municipales, y compris celle de maire, pendant vingt-et-un ans. M. Séry, né au Havre en 1750, y est décédé, chevalier de la Légion-d’Honneur, le 15 mars 1836. (Voyez rue Dauphine.).


			C’est à l’extrémité de cette rue, près le boulevard Sainte-Adresse, qu’avait été élevée, en 1845, la porte Louis-Philippe, qui a été démolie en 1861, avant même d’avoir été complètement achevée. C’est par là que, depuis l’ouverture de la porte, les convois funèbres de la paroisse Notre-Dame se rendaient au cimetière Saint-Roch, le bout de la rue ayant été poursuivi jusqu’à la porte principale de ce cimetière. Ce bout de rue a disparu à la suite de la création des nouveaux quartiers.


			Jusqu’en 1838, cette rue n’était pas pavée ; au surplus, on a jugé à propos de la dépaver il y a quelques années pour la remettre en macadam, tandis que ses pavés étaient donnés à une autre voie ; c’était une mesure économique dont on n’a pas tout-à-fait saisi le sens.


			Le 20 octobre 1862, pendant une forte tempête, le vent souleva, à sept heures et demie du soir, la toiture des magasins Hauguel, situés près le boulevard d’Ingouville, laquelle toiture, après avoir, en passant, ébréché les toits des maisons voisines, vînt tomber sur une maison en construction, rue Dicquemare, à une distance de trente mètres de son point de départ, et fit écrouler les deux étages de cette maison.


			Les Maisons.


			Numéro 8. — Un violent incendie éclata dans cette maison le 29 décembre 1854, à cinq heures trois quarts du matin. Le feu se déclara au premier étage, occupé par le pensionnat de Mmes Lefeuvre et Hetzel, dont les élèves, réveillées en toute hâte, furent sauvées et recueillies dans la maison de M. d’Houdetot, receveur des finances. Les flammes, malgré les secours empressés des pompiers ne tardèrent pas à envahir tous les étages jusqu’au comble de la maison.


			Un drame épouvantable se passait dans la maison pendant les travaux d’extinction. Le sergent des pompiers, Augustin Grancher, craignant qu’une des élèves soit restée dans les appartements, les parcourut alors que le feu n’y avait pas encore pénétré. A peine était-il entré dans une des salles, que le plancher sur lequel il marchait s’écroula et l’entraîna dans sa chute. On se porta à son secours, mais son bras était pris entre des pierres. Pendant qu’on installait des moyens de sauvetage, les flammes entouraient Grancher, puis bientôt un pan de mur s’écroulait, brisait le crâne de l’infortuné, et le feu, dont l’immensité était effrayante formait une barrière infranchissable entre le cadavre et les personnes qui tentaient de l’arracher de cette fournaise. Plusieurs autres personnes furent blessées dans cet incendie, dont tes pertes s’élevèrent à près de 80.000 fr.


			Une souscription s’ouvrit en ville en faveur de la veuve Grancher et de ses enfants, et une représentation eut lieu, au Grand-Théâtre, à leur bénéfice. La Ville prit à son compte les frais des funérailles de Grancher, qui eurent lieu avec une certaine pompe. Toutes les autorités y assistèrent ; le 29e de ligne, l’artillerie, la douane, la gendarmerie formèrent des pelotons d’escorte. Les sous-officiers des pompiers portèrent le cercueil qui était entouré par la compagnie en armes. Un discours fut prononcé sur la tombe par le capitaine en second de la compagnie, M. Lorgis.


			Numéros 1, 3 et 5. — Le 10 août 1860, un incendie éclata, à une heure du matin, dans des magasins de fourrages et se communiqua bientôt dans un second rempli d’alcool, puis dans un troisième où étaient déposées des balles de coton. L’incendie, par suite, s’étendait sur la rue des Pincettes et sur le boulevard du Perrey. L’alcool et les mille balles de coton lui fournissaient un énorme aliment. On n’eut heureusement aucune catastrophe à regretter, deux chevaux seuls furent victimes de l’incendie. Un jardinier de Fécamp fut un instant en danger, mais il put se sauver du deuxième étage, grâce à une échelle qu’on appliqua contre l’appartement où il était couche. Dans la précipitation qu’il mit à fuir, il fit basculer l’échelle et tomba avec elle sur le sol, où il reçut quelques confusions.


			Le chiffre des dégâts s’éleva à près de 500.000 francs. Les balles de coton que les flammes attaquèrent furent jetées dans les fossés des fortifications, dans lesquels, plusieurs jours après, elles flambaient encore. On vit nos fossés sillonnés par des embarcations chargées de travailleurs, s’efforçant de plonger le coton dans l’eau. C’était un spectacle assez curieux, qui attira beaucoup de spectateurs.


			Parmi les plus zélés travailleurs, on remarqua les Frères des Écoles chrétiennes et les Sœurs de Saint-Vincent-de-Paul. Quant aux pompiers de la caserne, il est superflu d’ajouter qu’ils firent merveille, leur courage et leur adresse étant passés à l’état de tradition, et, comme l’a dit très spirituellement un de nos rédacteurs de la presse havraise : « Les pompiers du Havre font peur au feu ! »


			Numéro 13. — Tribunal de Commerce : A la suite de la démolition du Logis-du-Roi, le tribunal de commerce avait été installé, en 1841, rue de la Halle (voir cette rue). Cet édifice étant devenu insuffisant, le tribunal a été installé dans ce nouveau local de la rue Séry, le 9 septembre 1849, dans une maison louée par le département, moyennant 7.500 fr. par an.


			C’est dans ce tribunal que le préfet de la Seine-Inférieure distribua, en février 1856, les récompenses aux lauréats havrais de l’Exposition universelle de 1855. Un banquet de 130 couverts fut ensuite offert par les exposants au préfet, dans la salle du Lloyd Havrais, pendant la durée duquel la musique de la Ville exécuta plusieurs morceaux.


			Numéro 13 bis. — C’est dans cette maison que fut installée la Direction des douanes, lors de sa création en 1849.


			RUE DICQUEMARE


			Le nom de cette rue est un hommage rendu à notre célèbre compatriote, l’abbé Dicquemare, dont nous avons eu occasion de nous occuper, entre autres aux articles rues Breuillette et Martonne. Nous n’y reviendrons, pas ici, nous contentant de rappeler le fait suivant : En 1770, la Ville, voulant faire un cadeau à l’abbé Dicquemare, fit venir de Paris un choix d’estampes et de gravures, qui coûta 74 livres. Le choix de cette collection, ajoutait l’administration municipale, pouvait être envisagée comme une ressource dont cet artiste naturaliste pourrait retirer quelques avantages. Ce cadeau parvint-il à faire oublier à Dicquemare les griefs amères qu’il avait à reprocher à nos échevins ? C’est ce dont nous doutons très fort.


			Dicquemare avait peint pour l’hospice cinq grands tableaux dont paraît-il, on ne peut retrouver la trace ; aujourd’hui, c’est une perte sérieuse, car notre compatriote était un artiste peintre assez remarquable.


			En 1838, la rue Dicquemare n’était par encore pavée.


			Les Maisons.


			Numéro 7. — Dans cette maison, est mort, en 1865, Pierre-Stanislas Poupel, chef de bataillon en retraite, chevalier de la Légion-d’Honneur, de Saint-Louis et de Saint-Ferdinand d’Espagne, né au Havre en 1789. M. Poupel, parti volontaire, gagna tous ses grades sur le champ de bataille II avait épousé en premières noces Mlle Séry, fille du maire du Havre, laquelle possédait la montre et les diamants qui avaient été offerts à sa mère par Napoléon et Marie-Louise, lors de leur visite au Havre en 1810. Mme Poupel est morte en 1848.


			Numéro 9. — Au deuxième étage de cette maison, demeurait M. Xavier Eyma, alors rédacteur en chef au Courrier du Havre (1850-51).


			Ce charmant écrivain, né à la Martinique, s’est acquis une certaine célébrité par ses romans écrits dans le genre de Copper. Il collabora à la Liberté et à l’Époque, puis fonda le Nouvelliste. Il est mort en mars 1876, âgé de 60 ans, des suites d’une fluxion de poitrine, qui l’a enlevé au bout de quatre jours. Il ne se fit que des amis dans sa courte carrière et il n’a laissé, après lui, que des regrets, tant au Havre qu’à Paris. Écrivain de mérite, il joignait un caractère sympathique à une distinction qui firent de lui un homme de bon ton et un journaliste élégant.


			Numéro 25. — Au troisième étage de cette maison, furent installé, pendant la guerre de 1870, les bureaux de la garde mobile de l’Oise.


			RUE DE LA COMÉDIE


			Le nom donné à cette rue vient de la salle provisoire que l’on construisit, en 1815, à l’angle de la rue d’Orléans, théâtre dont nous parlerons plus bas. Ses constructions sont toutes modernes, et les plus anciennes ne remontent pas plus haut que le règne de Charles X.


			En 1870, en fouillant le sol pour construire un égout entre les rues de Bordeaux et d’Orléans, les ouvriers trouvèrent un grand nombre d’ossements humains, des jambes et des mâchoires encore garnies de dents dont l’émail était intact. Pareille trouvaille eut lieu à différentes reprises dans ce quartier, ce qui a fait croire à l’existence, dans l’ancien temps, d’un cimetière, mais on n’en trouve aucune trace sur les anciens plans. Il est certain, comme nous l’avons dit, que ces ossements provenaient des familles protestantes qui s’enterraient dans leurs jardins, et, dans ce temps-là, ce qui est la Basse-Ville d’aujourd’hui, n’était que jardins et marais.


			Sous le premier empire, sur les terrains situés entre les rues de Berry et la place Louis-XVI, s’établit le cirque Garnier, qui resta longtemps ici, où il fit de très bonnes recettes.


			Les Maisons.


			Numéro 6. — Cette maison, une des plus belles de la Basse-Ville, a été bâtie, en 1826, sur un terrain appartenant à M. le comte Bégouen, par M. Ch. Quertier, capitaine au long-cours, qui était très avantageusement connu sur la place du Havre.


			M. Quertier vendit cette maison, par contrat du 14 mars 1838, à M. Jules Ancel, aujourd’hui sénateur et président du conseil général de la Seine-Inférieure, qui venait d’épouser Mlle de Tournion, descendante d’une famille noble, dont plusieurs membres ont occupé les plus hautes fonctions au Havre, dans le siècle dernier, et dont nous avons parlé précédemment ; nous aurons occasion de nous occuper encore de cette famille à l’article rue de Normandie (6). Voyez aussi rue de la Fontaine, quartier Saint-François.


			M. et Mme Ancel ont habité cette maison pendant dix-huit années. Elle devint le siège de l’importante maison Daniel Ancel et fils, qui avait été créée au Havre, en 1783, par M. Daniel Ancel, dont nous avons parlé (voir rue de Paris) et dont nous reparlerons lorsque nous nous occuperons de la maison où il est mort sur le quai d’Orléans.


			C’est dans la maison de la rue de la Comédie, qui fait le sujet de cet article, que M. Jules Ancel, nommé premier adjoint au maire du Havre en 1846, devint lui-même maire de cette ville le 22 mars 1848, au moment même où les événements de la révolution rendaient ces fonctions très difficiles à remplir. Il fut bientôt


			Numéro 24. — Dans cette maison, est mort en mai 1850, M. Gotrot, capitaine-visiteur et chevalier de la Légion-d’Honneur, âgé de 69 ans.


			Numéro 30. — Dans cette maison est mort, le 20 février 1864, à l’âge de 76 ans, P. Grandin, né à Calais, le 13 août 1788. Parti simple mousse, Grandin fut plus tard incorporé dans l’armée de terre et devint lieutenant au 58e de ligne.


			En 1810, il rentra dans la marine en qualité d’enseigne. En 1812, il tomba prisonnier des Anglais. Il s’échappa des pontons en 1814, et vint au Havre, où il commanda les bâtiments du commerce. De 1824 à 1827, il organisa les lignes régulières à voiles sur Londres, Hambourg, Saint-Pétersbourg, la Hollande, etc. En 1830, il commanda en second les volontaires havrais marchant sur Paris ; en 1857, la garde d’honneur qui se rendit au devant de l’empereur et de l’impératrice, se rendant au Havre. Reçu plusieurs fois en audience par le prince Jérôme, il se fit près de lui l’interprète de la population. En 1858, le 21 décembre, il reçut la croix d’honneur. C’est lui qui reconstitua nos régates que les événements de 1848 avaient fait supprimer.


			Nature brusque, mais doué d’un cœur excellent, Grandin était aimé et considéré de tous ; sa mort a laissé un vide dans les habitudes havraises. Jusqu’au dernier jour on le vit parcourir nos rues sur son cheval blanc, tant, connu de la population. Cette nature de fer a été tuée en deux jours par une angine, maladie à laquelle venait de succomber sa sœur, peu de jours auparavant.


			Nous rappellerons ce fait bien connu, mais qui dépeint le caractère de Grandin : A une représentation, au théâtre, étant placé aux premières galeries, Grandin, à la suite d’une discussion avec un spectateur du parterre, ne se donna pas la peine de descendre l’escalier, il enjamba la rampe et tomba sur les bancs du parterre, où il se cassa la jambe. — Tel était l’homme.


			Numéro 23. — Dans cette maison est mort, en janvier 1844, M. Lesot, lieutenant de port, chevalier de la Légion-d’Honneur et de Saint-Louis.


			Numéro 25. — Sur l’emplacement occupé par cette maison avait été élevée, en 1815, une salle de spectacle provisoire, qui n’était rien moins que monumentale. Ce théâtre, qu’Adam, dans ses Mémoires d’un Musicien, appelle « une espèce de grange », fut inauguré le 4 novembre 1815. Le lecteur trouvera dans la première partie de notre Histoire des Théâtres du Havre le récit complet, et jour par jour, des incidents, tumultes et tapages qui eurent lieu dans cette salle, ainsi que les représentations données par les artistes célèbres et le répertoire complet des ouvrages lyriques et dramatiques qui y furent représentés, etc. C’est là que furent joués pour la première fois, au Havre, les opéras de Boïeldieu. C’est laque débuta Chollet, le futur baryton de l’Opéra-Comique.


			Le 31 mai 1823, les troubles atteignirent un tel degré dans la salle, que l’on dut requérir deux compagnies du 4e suisse pour cerner les rues de la Comédie et d’Orléans. Nous avons rapporté tout au long ce curieux épisode dans notre Histoire des Théâtres.


			La dernière représentation donnée dans cette salle eut lieu le 22 août 1823 ; elle servit alors de magasin de décors pour la salle de la place Louis-XVI, puis fut démolie. La maison actuelle a été bâtie en 1836 par M. Douche, qui avait acquis le terrain de l’hospice par contrat du 5 juillet 1833. Ce terrain appartenait à l’hospice depuis l’année 1683, où une ordonnance royale donna les biens des consistoires protestants et des léproseries aux hospices voisins.


			Dans la maison actuelle furent installés, en 1849, les bureaux du Comptoir National d’Escompte, autorisé par l’État, directeur, M. Gerdret. M. Gerdret, une fois retiré des affaires, cultiva avec succès la poésie. On lui doit : Mes Insomnies, Harmonie, la Campagne, le Secret du Bonheur, etc., qui firent parler de leur auteur (1856) et lui assurèrent une place parmi les poètes havrais.


			Numéro 3. — En juillet 1842, plusieurs réunions eurent lieu dans cette maison chez M. T.., négociant, dans le but de soutenir la candidature ; à la Chambre des députés, de M. Horace Say, le célèbre économiste, mort en 1860. M. Horace Say est auteur d’une notice sur Michel Delaroche, notre concitoyen, qui fut maire et député du Havre sous Louis-Philippe. (Voir rue des Viviers).


			GRAND-THÉÂTRE. — (Voyez place Louis-XVI)


			RUE BERNARDIN-DE-SAINT-PIERRE


			Nous avons vu, à l’article rue de la Corderie, que le carrefour qui était situé en face la maison où était né l’illustre auteur de Paul et Virginie, avait été dénommé par le public place Bernardin-de-Saint-Pierre. Le public, en cette occasion, se montrait moins indifférent pour notre immortel compatriote que l’administration qui continua après la mort de Bernardin, l’ingratitude qu’elle lui avait vouée de son vivant, ingratitude qui chagrina tellement celui-ci qu’il éprouva une antipathie des plus prononcées contre sa ville natale.


			Enfin, lorsque Le Havre fut agrandi, lorsque l’on traça toutes les nouvelles rues, l’administration comprit qu’elle ne pouvait faire autrement que de donner à une de ses voies le nom de Bernardin-de-Saint-Pierre. Quant au marbre rappelant la maison où il était né, elle n’y pensa pas, et c’est le propriétaire de la maison, M. Verjon, qui le fit poser à ses frais. Depuis, Le Havre a réparé envers son illustre enfant les torts qu’elle avait eus à son égard, et a honoré, comme elle le méritait, sa mémoire.


			Cette rue est longue et bien tracée, les constructions en sont toutes modernes, les terrains sur lesquels elles ont été construites n’ayant été vendus par l’État que le 25 janvier 1830.


			Les Maisons.


			Numéro 2. — Les bâtiments qui sont occupés aujourd’hui par le fourneau économique et la bibliothèque populaire, fondée en 1867, dépendaient du couvent des Ursulines. En 1855, on y avait placé l’école gratuite de dessin et l’école préparatoire industrielle qui depuis ont été transférées à l’ancien collège. C’est au rez-de-chaussée qu’eurent lieu, en 1871, mars et avril, les séances du fameux club démocratique de si triste mémoire.


			Numéro 2 bis. — Dans cette maison est mort, le 7 mai 1861, J. Morlent, conservateur de la bibliothèque publique et du musée archéologique, né à Beaune (Côtes-du-Nord), le 24 mai 1793. J. Morlent consacra trente-sept années de son existence à fouiller les archiva du Havre pour publier des ouvrages remarquables sur l’histoire de cette ville. Il fonda un journal, la Revue du Havre, qui eut une longue existence (1835 à 1853). On lui doit aussi des romans, un opéra-comique, des comédies et des drames.


			Libraire, imprimeur, éditeur, J. Morlent forma chez lui un cabinet littéraire, où plusieurs écrivains, Jules Lecomte, Balleydier, l’abbé Cochet, Viau, etc., tentèrent leurs premiers essais. Ce fut Morlent qui leur donna ces premiers conseils, si utiles aux débutants.


			Le Musée du Havre doit à J. Morlent la création de sa collection d’autographes et de numismatique.


			Numéro 6. — Cette belle maison a été bâtie, en 1863, sur l’emplacement d’un chantier de marchand de bois. Le rez-de-chaussée et le premier étage sont occupés par la Chambre syndicale des anciens Courtiers.


			Numéro 8. — Cette maison fut complètement incendiée le 4 avril 1847, jour de Pâques. Le feu se déclara à midi, chez un locataire en voyage et ne laissa subsister que les murs. Par une coïncidence remarquable, un commencement d’incendie s’est déclaré dans la même maison le 18 avril 1876, c’est-à-dire à vingt-neuf ans de distance et presque jour pour jour. Il n’y eut heureusement que des dégâts insignifiants, le feu ayant pu être maîtrisé dès son début.


			Numéro 20. — Dans cette maison, qui portait alors le numéro 10 bis (ce qui prouve qu’on a bâti depuis un certain nombre de maison), est mort le 20 septembre 1850, à l’âge de 58 ans, Théodore Lechevalier, rédacteur en chef au Courrier du Havre, qui a laissé ici un souvenir comme écrivain et comme homme privé.


			Théodore Lechevalier, frère de Lechevalier de Saint-André, un des apôtres du saint-simonisme, était né à la Martinique, dont il fut le délégué à Paris. Dans ses nombreux voyages et dans ses rapports commerciaux, il acquit une expérience qui le mit à même de traiter à fond les grandes questions maritimes et coloniales. Il écrivit dans la Presse, s’inspira d’Émile de Girardin, dont il fut un des meilleurs élèves ; dans le Globe, le Moniteur du Commerce, le Journal de Paris, et, en dernier lieu, au Courrier du Havre. Lechevalier était doué d’un cœur excellent, jamais le malheureux ne frappa en vain à sa porte. Il était bon, trop bon même, car pas mal d’individus en abusèrent.


			Il avait épousé en premières noces Marie-Michel Revasson de Lagravé, qui mourut à Paris en 1845, et, en secondes noces, Mlle Doguet, fille d’un médecin du Havre.


			Lechevalier était un travailleur infatigable ; nous l’avons vu plus d’une fois arriver à six heures du matin à son cabinet, et là, jetant bas son paletot, travailler en manches de chemise jusqu’au soir, prenant à peine le temps de dîner. Rédaction politique, dépouillement des journaux, chronique locale, tout passait par sa plume. C’est lui qui, le premier des journalistes de province, osa soutenir la candidature de Louis-Napoléon à la présidence de la République.


			Th. Lechevalier est mort la plume à la main ; deux jours avant sa dernière heure, il donnait son dernier article au Courrier. A ses obsèques assistèrent le sous-préfet, le directeur des douanes, le président du tribunal de commerce, des membres de la presse havraise et un grand nombre de fonctionnaires. Tout ce que Le Havre possède de notabilités était représenté dans le convoi. On remarqua aussi la présence de M. Bissette, représentant du peuple à la Martinique, alors de passage au Havre ; et qui tînt à accompagner à sa dernière demeure l’homme qui avait défendu avec tant de zèle les intérêts de cette colonie. Lechevalier a été inhumé à Paris.


			Numéro 44. — Est décédé dans cette maison, le 15 juin 1872, M. Millet Saint-Pierre, membre de la Société havraise d’Études diverses, dont il avait été un des fondateurs, en 1833. C’est même en sortant de la séance de cette Société qu’il a été frappé de mort subite. M. Millet était âgé de 75 ans et originaire de Marseille. A la fin du premier Empire, il était lieutenant d’infanterie ; en 1848, il commandait un des bataillons de la garde nationale du Havre. Il s’était fixé en cette ville depuis 1829. Nous ne pouvons donner la liste des ouvrages fournis par M. Millet à la Société Havraise, tellement ils sont nombreux ; au surplus, ces ouvrages sont entre les mains de tous les amis de la littérature ; qu’il nous suffise de rappeler qu’il toucha un peu tous les genres : études, littérature, théâtres, anecdotes, poésies, etc.


			Passage Bernardin-de-Saint-Pierre. — Ce passage a été livré au public le 24 juin 1863 ; et porta primitivement le nom de galerie de Sainte-Adresse. En 1865, le théâtre des Burattines Italiennes s’y installa pour quelques mois, et en 1868, en mai, la salle d’armes de M. Martin. Pendant la guerre de 1870, le bureau central administratif de la garde mobile de l’Oise y fut installé au premier étage, au-dessus de la salle d’armes, tandis que les bureaux de la garde mobile de la Seine-Inférieure furent placés au rez-de-chaussée de la maison n° 54 de la même rue.


			La recette des finances de l’arrondissement eut ses bureaux, de 1865 à 1868, dans la maison du numéro 52.


			Dans les dépendances de l’ancien collège avaient été créées, le 29 janvier 1838, l’École mutuelle, et, le 31 janvier 1842, l’École primaire supérieure, qui ont été fusionnées le 24 janvier 1857, pour former l’École industrielle. Ces bâtiments sont occupés actuellement par l’École de dessin, créée en 1802, — précédemment en face et où est décédé, en 1870, le peintre Ochard, qui dirigeait ces classes depuis le 19 octobre 1829. Nous avons dit, à l’article rue de la Gaffa, que le père de Frédéric Lemaître avait été professeur de l’École gratuite de dessin et rappelé un épisode à ce sujet. (Voyez.)


			Numéro 1. — Sur l’emplacement occupé par cette belle maison, existait précédemment, au rez-de-chaussée, les écuries et remises des Messageries, et au-dessus les Écoles protestantes de garçons, ouvertes en 1831.


			La maison actuelle a été bâtie, vers 1844, par M. Carpentier, alors directeur-gérant du Courrier du Havre. Le premier étage a été occupé par le Comptoir National d’Escompte en 1849. A la suite de la démolition de la Citadelle, 1864, jusqu’à l’achèvement de la caserne de Strasbourg en 1870, le rez-de-chaussée, à gauche de l’allée, a été occupé par les bureaux de l’état-major de la place.


			Deux hommes honorables et occupant d’importantes fonctions, sont décédés dans cette maison, à un mois de distance l’un de l’autre. Le 9 février 1875, la mort enlevait, après dix-huit mois d’affreuses souffrances, M. Guyot, inspecteur des lignes télégraphiques, et chevalier de la Légion-d’Honneur. M. Guyot n’était âgé que de 46 ans. Il était entré dans l’administration télégraphique en qualité de simple employé, et gagna tous ses grades par son travail et ses capacités remarquables. Le Havre lui doit l’installation des fils télégraphiques pour les incendies.


			Le 23 mars de la même année, décédait, à l’âge de 88 ans, M. le vicomte de Ferreira-Alvez, consul général honoraire du Portugal, chevalier de la Légion-d’Honneur, commandeur de l’ordre du Christ et de la Conception du Portugal, et officier de la Rose du Brésil. M. Ferreira, qui était né à Coimbria en 1787, épousa une nièce de Jacques Ladite. En 1815, il vint habiter Le Havre, qu’il ne quitta pas depuis. En 1824, la duchesse de Berry, étant en visite au Havre, monta à bord de la Claire, armateur M. Ferreira. A la même époque, sa maison armait encore l’Achille, L’Œdipe, etc. Nommé vice-consul du Brésil en 1826, M. Ferreira devint vice-consul du Portugal en 1836, et consul général en 1846, fonctions qu’il exerça jusqu’en 1871, où il fut remplacé par son fils. Pendant les soixante années qu’il resta parmi nous, cet homme de bien ne sut que se faire des amis et mériter la considération de tous.


			Numéro 7. — Ancienne maison Barbin. M. Barbin avait établi un déballage rue de Paris, en 1827. Il ouvrit, vers 1832, rue Royale, 2, son important magasin de pacotilles, dit : A la Flotte française, qu’il transféra, en 1847, rue Bernardin-de-Saint-Pierre. Il décéda en cette maison, en novembre 1851. Un de ses fils Charles-Henri, ancien élève de l’École polytechnique, gagna les épaulettes d’officier d’artillerie. Il se couvrit de gloire dans la guerre franco-prussienne, et au siège d’Orléans il tomba épuisé et couvert de blessures sur le champ de bataille. La croix d’honneur lui parvint à l’époque où les souffrances qu’il avait endurées pendant la campagne l’avaient couché sur le lit de douleur, dont il ne devait pas se relever. Barbin est mort, à Paris, ingénieur civil, en juin 1876. Son nom vivra dans les fastes du Pays et c’était un devoir pour nous de consacrer quelques lignes à sa mémoire. C’était un enfant du Havre (il était né en 1836), aimé et estimé de tous ses concitoyens.


			Numéro 7. — Le terrain sur lequel a été bâtie cette maison a été acquis de l’État, en juillet 1836, par M. Desrocques, qui fit construire la maison en 1844. M. Desrocques, président de la société Saint-François-de-Xavier depuis dix ans, décéda en cette maison en septembre 1860.


			Dans cette maison sont les bureaux de la maison de commerce Louis Bertin. M. Bertin père fonda sa maison de commerce sur le quai Videcoq, 5, en 1824. On lui doit l’établissement des transports par chalands, remorqués par bateaux à Vapeur, entre Le Havre, Rouen et Paris. C’est sur un de ces bateaux que les volontaires se rendirent à Paris, en 1830. Pendant de longues années, M. Bertin fit partie du conseil municipal. En 1849, c’est lui qui, en qualité de maire, reçut le Président de la République et présida le banquet qui fut offert à Louis-Napoléon, dans la salle du Musée, et prononça, à cette occasion, un discours qui fit sensation. M. Bertin est mort à Paris, regretté de tous, en juin 1866.


			Numéro 13. — Au rez-de-chaussée de cette maison exista, de 1844 à 1856, la recette des finances de l’arrondissement, dont le receveur, M. le comte d’Houdetot, occupait les étages. Chez ce fonctionnaire descendit, le 2 octobre 1845, M. Lacave-Laplagne, ministre des finances, qui y demeura jusqu’au 5. Tous les soirs, la musique du régiment vint jouer, à l’heure du dîner, devant la résidence ministérielle. Le ministre des finances accepta le banquet qu’on lui offrit dans la salle de bal de la rue d’Orléans. Ce banquet était de 70 couverts et, pendant sa durée, la musique du Caïman se fit entendre.


			Il y avait loin entre cette simplicité de cérémonial pour la présence d’un ministre et ce qui avait eu lieu, en 1731, à l’occasion de la visite de M. Maurepas, ministre de la marine. Ce jour-là il y eut joutes sur l’eau, feu d’artifice, illuminations et jusqu’à un simulacre de combat naval sur la rade. Il vint des curieux de tous les points du royaume, les chambres se louèrent très cher et beaucoup de visiteurs durent coucher dans la rue, faute de pouvoir trouver un logement. Autre temps, autres mœurs.


			Numéro 21. — Cercle Equestre. — Une école d’équitation fut créée dans ce local vers 1825, par M. Baucher, auquel succéda M. Anger, en 1833. Cette école a été remplacée par le Cercle équestre, dont l’inauguration eut lieu le 1er décembre 1857.


			C’est dans le manège de la rue Bernardin-de-Saint-Pierre que se réunirent les volontaires havrais qui marchèrent sur Paris. Ils nommèrent pour leur commandant M. Ch. Baudin, ancien officier de marine et alors négociant au Havre, celui-là même qui est mort amiral, en 1854. Le commandement en second fut confié à P. Grandin. — Les 240 volontaires havrais partirent, le 1er août 1830, sur le vapeur de la Compagnie Bertin, le Rouennais. A leur arrivée à Paris, les Havrais furent passés en revue par Lafayette, puis participèrent à l’expédition de Rambouillet. Ils revinrent au Havre le 15 août et furent reçus avec enthousiasme. Deux ans plus tard, c’est-à-dire le 17 juillet 1832, une ordonnance royale conférait la croix de Juillet à MM. Baudin, négociant ; Faure, imprimeur ; Hébert, avocat ; Corbière, rédacteur au Journal du Havre ; Bergerot, négociant. — La médaille de Juillet était remise à MM. P. Grandin, Privat, Larabure, Cassew, Troussel, Maillet du Boullay, courtier, et Malfilatre, officier de marine. — La mention honorable était accordée à M. Melun. Comme on le voit, les volontaires navrais recevaient la juste récompense de leur dévouement à la Patrie.


			Dans ce même local, le cirque Treutter et Robba donna plusieurs représentations en 1833. En 1842, le cirque Lalanne y donna également plusieurs soirées.


			Ce manège servit aussi aux séances de luttes données, en 1841, par le petit Rousset, le Rossignol Rollin de l’époque, avec cette différence cependant qu’autant que ce dernier était grand et large de carrure, autant le petit Rousset était petit et trapu. On n’aurait jamais pensé qu’il possédait une aussi grande puissance de muscles.


			Le petit Rousset, dont le véritable nom était Roux ; a laissé ici un souvenir traditionnel que Rossignol Rollin a pu seul faire pâlir. Il suscita des jalousies parmi les autres hercules, surtout celles d’un sieur Roussel de Lille, qui dirigeait une loge à la foire. Il y eut entre ces lutteurs une polémique, par la voie du Journal du Havre, polémique qui tourna à la grossièreté. Dans le numéro du Journal du Havre du mois de décembre 1841, le petit Rousset défie son rival en pariant 200 fr. contre 100 fr. qu’il le tombera en 8 minutes. Il proposa, en attendant le jour de la lutte, de lui donner la nourriture des hercules et des chevaux (sic), c’est-à-dire 3 ou 4 fr. par jour. Le défi ne fut pas accepté par Roussel. Le petit Rousset eut un adversaire redoutable dans la personne d’un sieur Renault, qui s’intitulait modestement : le modèle de l’Académie de peinture, lutteur des arènes de Nîmes et l’homme le plus fort de France. La lutte fut intéressante, mais enfin Rousset fut vainqueur. Un chargeur du Havre, réputé par sa force, le sieur Desvil, se présenta à son tour contre le petit Rousset, qui eut beaucoup de mal à le vaincre. Un sieur Faure, de Saint-Etienne, défia à son tour le petit Rousset, mais celui-ci refusant d’accepter la lutte autre part que dans le manège, somma ses adversaires de se présenter dans une dernière séance qu’il donna (fin décembre 1841), ce qu’ils se gardèrent bien de faire. Nous aurons occasion de reparler du petit Rousset, qui donna aussi plusieurs séances au théâtre.


			PLACE LOUIS-PHILIPPE


			Les terrains sur lesquels cette place a été tracée provenaient de l’ancien parc de la marine, et n’étaient encore couverts que de chantiers et de jardins quand la Ville en demanda la concession au roi Louis-Philippe, lorsqu’il fit sa visite au Havre, en 1831.


			Cette demande fut favorablement accueillie, et, le 11 avril de l’année suivante, la Chambre des députés vota la loi qui cédait, ces terrains à la ville du Havre. Le 29 juillet suivant, à la suite de la revue passée à l’occasion de l’anniversaire des trois journées, les gardes nationales du Havre, Ingouville et Graville, le 44e de ligne, la brigade des douanes, etc., se rendirent sur la place Louis-Philippe pour son inauguration. Les troupes, infanterie, artillerie et cavalerie, défilèrent sur la place, en présence des autorités et aux cris mille fois répétés de : « Vive le roi ! »


			En 1833, le célèbre physicien Bosco éleva un théâtre sur cette place où il donna de nombreuses représentations. Pendant plusieurs années, la place Louis-Philippe resta à l’état de terrain nu et ne servait qu’aux exercices de la garde nationale ; mais les maisons s’étant bâties, la Ville se décida à l’encadrer d’une avenue d’arbres ; puis, elle fit élever au centre cette fontaine en granit qui n’est qu’une médiocre copie de l’obélisque de la place de la Concorde, mais qui n’en coûta pas moins 17.750 fr. Sur le trottoir de cette fontaine on plaça en lettres de cuivre l’inscription suivante, qu’on se hâta de faire disparaître peu de temps après :


			29 juillet 1827.


			Adrien Lemaistre, maire.


			Le 20 mai 1838, on commença la construction des hallettes et le marché fut ouvert en 1839. Jusqu’en 1871, c’est sur le milieu de la place qu’eut heu la vente des objets provenant de la salle de vente et que l’on fait maintenant au marché de la Douane. En 1833, on transféra sur la place Louis-Philippe la vente en gros du poisson qui v resta jusqu’en 1861, et, en 1855, la vente de la viande à la criée. En 1848, cette place prit le nom de place de la République.


			RUE MOLIÈRE


			En 1833, cette rue ne possédait pas encore de maisons, ou du moins il n’y en avait que très peu. La preuve en est évidente par le fait suivant : Le 2 février de cette année-là, un sieur Michelon établit dans la rue Molière, à peu près où est aujourd’hui l’hôtel de la Bourse ; un grand combat d’animaux, spectacle très goûté à cette époque. La ménagerie possédait des lions, des tigres, des taureaux, des loups, etc. Les combats avaient lieu tous les jours à deux heures, et le prix des places était fixé à 3 fr. et 2 fr. Ce théâtre resta assez longtemps et fit de bonnes recettes.


			Au numéro 7 de cette rue se trouve l’ancienne entrée du public au théâtre provisoire. Cet édifice est devenu la salle Sainte-Cécile, dont nous parlerons plus bas.


			RUE CORNEILLE


			En 1792, l’administration municipale avait donné à la rue dite aujourd’hui de : Scudery, le nom de rue du Grand-Corneille ; mais, en 1822, on pensa avec raison que le nom du père de la tragédie devait plutôt être donné à une des rues voisines de la salle de spectacle, et parallèle à celle portant le nom de notre grand comédien Molière.


			En 1832, le sieur Saubert ouvrit, dans les magasins Guercent, rue Corneille, près la salle de spectacle, une salle de physique et de ventriloquie. Ce théâtre était installé, croyons-nous, dans les magasins portant, de nos jours, le numéro 23. — Tout près de là, et à la même époque que le précédent un autre théâtre fut ouvert par le sieur Charles. Les représentations avaient lieu de quatre heures à neuf heures du soir, on y voyait le panorama des grandes villes d’Europe et des sièges mémorables. C’était le Musée d’Illusions. L’existence de ces différentes baraques prouve bien que cette rue, comme la précédente, ne possédait pas alors de maisons d’habitation.


			C’est à l’extrémité de cette rue, en face le gazomètre de la Compagne européenne du Gaz, que se trouvait le grand cavalier du haut duquel, en 1810, Napoléon Ier, entouré d’un bridant état-major, visitant les remparts, étudia le système des fortifications défendant la ville du côté de la mer, et qu’à la vue de la flotte anglaise bloquant la rade, il ordonna de nouveaux travaux.


			C’est à cette occasion que l’empereur discuta avec le colonel du génie l’utilité de la conservation de ces remparts, discussion qui faillit amener au colonel une véritable disgrâce. Napoléon, comme on sait, n’aimait pas les contradictions. M. de Sarnemont avant osé prétendre que les fortifications, de ce côté, étant inutiles pour défendre la ville, sut, heureusement pour lui, s’arrêter à temps. Déjà l’empereur fronçait le sourcil et le fameux : « Dieu vous garde » allait être prononcé, car on sait que c’est par là que le grand capitaine terminait invariablement ses audiences. On peut lire les détails de cet épisode dans Le Havre et son Arrondissement, de Morlent, détails qui sont accompagnés d’une belle gravure : Napoléon sur les remparts du Havre. (7).


			Les Maisons.


			Numéro 8. — Salle Sainte-Cécile. — De 1834 à 1842, les ateliers de MM. Mazeline frères occupèrent les bâtiments, qui, en 1843, après l’incendie de la salle de spectacle de la place Louis-XVI, furent choisis pour servir, à l’aide d’appropriations, de Théâtre provisoire. Cette salle qui pouvait contenir 1.800 places, mais dont l’entrée principale se trouvait rue Molière, fut inaugurée le 14 septembre 1843. Nous en publierons l’histoire complète dans la deuxième partie de notre travail sur les théâtres du Havre ; nous dirons seulement que cette salle eut de belles et bonnes soirées, et que de grands artistes y jouèrent, tels que Ligier, dans Louis XI, les Enfants d’Édouard, Othello, etc., Elisa Halley, Bernard-Léon, Félix, Vernet. Le peintre aîné, etc. Les artistes de l’Odéon, sous la direction de M. Lireux, y donnèrent une trentaine de représentations dans lesquelles parurent entre autres : Monrose, Rouvière, Mmes Payre, Volet, Bourbier. Les artistes italiens prêtèrent leur concours à ceux de l’Odéon. — En plus du répertoire de Molière, ces artistes donnèrent la Cigüe, d’Émile Augier ; Henri III et sa Cour, le Barbier de Séville, le Mariage de Figaro, Lucrèce, de Ponsard ; Antigone, de Sophocle, traduit par Vacquerie et Maurice, du Havre.


			Après la réouverture du théâtre de la place Louis-XVI, la salle qui nous occupe ici ne servit plus qu’à des physiciens et pour des séances de lutteurs, enfin on en fît un magasin.


			C’est alors que la Société musicale, après plusieurs travaux d’amélioration, ouvrit dans ces bâtiments la salle Sainte-Cécile, dont l’entrée fut ouverte rue Corneille. L’inauguration eut lieu le 29 novembre 1851.


			C’est dans la salle Sainte-Cécile que fut distribuée aux anciens soldats du premier empire, habitant Le Havre, la médaille de Sainte-Hélène, le 7 février 1858. La salle, décorée de drapeaux et de trophées militaires, était trop petite pour recevoir toutes les personnes invitées à cette solennité et les 337 anciens braves qui allaient recevoir la médaille conquise sur les glorieux champs de bataille d’Austerlitz, Friedland, Iéna, etc. En face la tribune des autorités, on remarquait le drapeau du 20e de ligne, criblé par les balles de Crimée, qui, ainsi que le fit judicieusement observer M. Desmonts, sous-préfet, dans son discours, devait rappeler les étendards d’Austerlitz. Un de nos concitoyens, M. Laisné, ancien garde d’honneur, rappela, par quelques paroles bien pensées, la bravoure des soldats de cette glorieuse époque. La musique du 20e de ligne et celle de la ville jouèrent des airs de circonstance au commencement et à la fin de la cérémonie.


			Nous ne pouvons rappeler tous les concerts qui eurent lieu dans cette salle ; nous rappellerons seulement la soirée musicale organisée, au profit des pauvres, par l’état-major du 29e de ligne, le 12 mai 1853. La salle fut décorée avec beaucoup de goût et présenta cette singularité originale, que les armes de toutes espèces se mêlaient aux fleurs et feuillages jetés à profusion.


			En plus de la musique du régiment, on entendit des chœurs exécutés par 80 soldats du régiment, des chansonnettes et des romances par des sous-officiers, et enfin, des airs par les solistes de la musique. L’orchestre était dirigé par le chef de musique, le piano tenu par un des musiciens, et enfin les chœurs étaient conduits par un caporal du régiment. C’était bien le 29e de ligne, on le voit, qui donnait cette fête de charité.


			Le lendemain, la salle, qui avait conservé ses décorations, fut ouverte pour les personnes qui n’avaient pu assister au concert, et celles-ci mirent dans le bassin des pauvres, suivant leur volonté. Le produit de la fête joint aux offrandes du lendemain, atteignit un total de 2.093 fr. 95. La société havraise remercia le 29e de ligne en lui offrant un bal dans les salons de Frascati.


			Au mois de juin de la même année, le célèbre physicien Bosco donna plusieurs soirées à la salle Sainte-Cécile.


			Pendant la guerre franco-prussienne, la salle Sainte-Cécile servit de caserne pour la mobile et même d’ambulance ; elle eut alors à supporter tant de dégâts à l’intérieur, qu’on dut y faire de nombreux travaux de restauration.


			Numéros 1, 3 et 5. — Ancienne Usine à Gaz. — C’est au Havre que Philippe Le Bon, l’inventeur du gaz, fit ses premiers essais. C’est en 1835 que la Compagnie Européenne créa son usine, rue Corneille ; les premiers magasins, rue de Paris, ont été éclairés par le gaz le 21 septembre de la même année, et le théâtre le 5 mai suivant.


			En 1838, une usine française fut fondée, le 22 août, rue Demidoff. Ces deux établissements ont fusionné en 1860, et le service commença en décembre 1861.


			L’ancienne usine de la rue Corneille ne comprend plus que les gazomètres.


			Les terrains avaient été vendus à la Compagnie Européenne, le 3 octobre 1839, par M. David, qui y avait installé ses ateliers de fabrique de chaînes-câbles en 1833.


			Le 18 septembre 1861, à midi, le feu se déclara dans cette ancienne usine et dévora plusieurs bâtiments. On craignait une explosion du gazomètre ; mais, grâce au dévouement des pompiers et de la population, à l’intelligence de la direction des secours, on n’eut que des pertes matérielles à regretter.


			Le soir, les candélabres de la Ville et un grand nombre de magasins ne purent être éclairés. C’est à cet incendie que la locomobile à vapeur servit pour la première fois.


			Numéro 15. — Dans cette maison ont été, de 1856 à 1865, les bureaux de la recette des finances de l’arrondissement. Au premier étage est morte, le 23 novembre 1860, Mme la comtesse d’Houdetot, femme du receveur particulier. Mme d’Houdetot, née en 1815, n’était par conséquent âgée que de 45 ans ; c’était la fille de M. de la Rocque-Demons, qui avait été receveur des finances au Havre, sous la Restauration. La mort de Mme d’Houdetot fut une grande perte pour les pauvres de la Ville, dont elle était la véritable providence.


			Numéro 21. — Cette jolie maison a été bâtie, en 1841, sur les plans de M. de Blinière, architecte en cette ville. Le premier étage est occupé, depuis 1847, par l’étude de Me Marcel, notaire, auquel a succédé Me Lemonnier, décédé, et, depuis 1874, Me Duverdier.


			Numéro 23. — Le 13 janvier 1836, à sept heures du matin, le feu se déclara sous le foyer de la cheminée du second étage, chez la veuve Collette. Il fallut abattre la cheminée pour couper l’incendie, qui attaquait les poutres. Les dégâts s’élevèrent à 500 fr. Nous n’aurions pas rappelé ce fait, qui n’a rien de bien saillant par lui-même, s’il ne nous avait donné le motif de citer une fois de plus le dévouement de nos concitoyens, et ce sont des occasions que nous ne laisserons jamais échapper. En plus des pompiers volontaires, on remarqua plus particulièrement parmi les plus zélés travailleurs : MM. Grancher, maître maçon ; Perquer, maître charpentier, et la dame Rivet, maître ramoneur du quartier. Il est juste d’ajouter que, grâce à leurs efforts, la maison fut préservée d’un désastre qui eut bien pu l’atteindre.


			RUE CAROLINE


			En 1822, cette rue fut dénommée rue du Parc, en souvenir de l’ancien parc de la marine ; mais l’administration, voulant conserver le souvenir du voyage que venait de faire en cette ville Mme la duchesse de Berry, décida que cette rue porterait le nom de rue Caroline (séance du conseil municipal du 19 décembre 1824), ce qui fut autorisé par le ministre de l’intérieur, le 14 février 1825.


			Derrière la salle de spectacle, la Société Camus (de Paris) tenta l’établissement d’un puits artésien. En juillet 1830, après trois mois de sondage, on atteignit 410 mètres de profondeur, mais l’entreprise échoua devant des difficultés imprévues.


			Une quasi-émeute éclata dans cette rue en 1834. Un magasin de déballage : Aux deux Magots, s’étant établi dans une boutique, les autres commerçants de la même partie virent là une concurrence redoutable, ameutèrent tant soit peu la foule, et firent si bien, que les Deux Magots durent fermer. Il s’en suivit un procès qui donna à ces derniers le droit de vendre en toute liberté. Les Deux Magots ont laissé ici un long souvenir. Il n’y a pas encore bien des années qu’une maison de la Grande-Rue avait encore sur sa façade deux statues de grande dimension représentant de superbes magots. Cet établissement fut le prélude de tant d’autres du même genre, tel que celui de Notre-Dame-des-Tempêtes, qui s’établirent depuis ici sans avoir été inquiétés.


			Les Maisons.


			Numéro 2. — Dans cette maison demeurait, en 1854, F.-A. Gandon, rédacteur au Courrier du Havre et ancien rédacteur au Courrier des États-Unis. Gandon avait exploité, en Amérique, la double-vue, puis il vint au Havre, où il donna quelques séances au Grand-Théâtre. Son élève et neveu étant venu à mourir, Gandon se vit forcé de cesser la double-vue ; c’est alors qu’il rentra dans la presse, d’abord au Journal de l’Arrondissement, puis au Courrier. C’est au Havre qu’il écrivit ses Souvenirs du temps d’Abd-el-Kader, qu’il envoya au Mousquetaire, d’Alexandre Dumas, puis qui parurent en volume. C’est un ouvrage très intéressant, d’autant plus que Gandon ayant fait les campagnes d’Afrique dans les chasseurs, il a été le témoin et même le héros des principaux épisodes qu’il raconte. On doit encore à Gandon Les trente-deux Duels de Jean Gigon, livre qui fit un certain bruit à son apparition et dont le sujet a été transporté sur la scène parisienne. Gandon écrivit encore L’Oncle Philibert, il collabora au Monde Illustré, il fut attaché à la rédaction du Pays et du Courrier de Paris. Gandon qui, par son caractère franc et sa gaîté communicative, avait su se faire des amis dans la meilleure société du Havre, est mort à Compiègne, des suites d’une congestion cérébrale, en décembre 1864. Si le manque de place ne nous forçait de nous restreindre, nous aurions à rappeler plusieurs épisodes du séjour de Gandon au Havre, où on n’a pas oublié son fameux flageolet ni la Durandale du Courrier du Havre, comme il appelait une énorme canne sur laquelle il avait écrit la biographie de la rédaction et des employés de ce journal, sans s’oublier lui-même. Il était poète à ses moments perdus ; il publia une petite poésie sur Marie Cabel, poésie qui ne manquait ni de charmes, ni d’esprit.


			Numéro 6. — Dans cette maison avait été inaugurée, en janvier 1835, la salle de concert de Mme Bertrand. Cette dame, qui est morte en 1865, était la femme de M. Bertrand, capitaine de place, chevalier de la Légion-d’Honneur et de Saint-Louis, qui est mort en cette Ville le 1er avril 1869.


			De grands artistes se firent entendre dans cette salle, qui servit aussi aux soirées de physique de la famille Courtois, en 1836. L’ouverture de la salle de la rue d’Orléans fit fermer celle de Mme Bertrand, qui devint l’imprimerie Morlent, auquel a succédé Lamy, puis Lepelletier.


			Dans cette même maison, eurent lieu, le 7 mai 1844, les obsèques de M. Saint-Martin-Valognes, capitaine d’infanterie en retraite ex-lieutenant-colonel de la 6e légion de la garde nationale de Paris, chevalier de la Légion-d’Honneur. Les Saint-Martin de Valognes ont leur place dans les annales françaises. Un d’eux, né en 1750 dans la Rouergue, devint membre de la Convention, puis des Cinq-Cents et est mort en 1807, ex-receveur des finances du département de Vaucluse. Son frère, engagé volontaire en 1792, devint chef de bataillon et mourut des blessures qu’il avait reçues au combat de Berghem, en 1804.


			Numéro 16. — Dans cette maison est mort, le 25 juillet 1854, Edouard-Amand Levillain, né en cette ville le 26 octobre 1774. Engagé mousse en 1787, Levillain devint capitaine du 41e bataillon de marins. En 1809, il fut nommé capitaine-rapporteur du 2e conseil de guerre de la 25e division militaire. En 1812, faisant partie de la grande armée, il tomba au pouvoir des Russes. En 1814, il recouvra la liberté et devint aide-de-camp du général Schwiter. La Restauration le mit à la retraite. C’est alors qu’il vint habiter sa ville natale, où il rendit de grands services.


			En juillet 1815, un régiment de dragons anglais voulut entrer au Havre. Levillain, se concertant avec le commandant de place, fit lever les ponts-levis des portes d’Ingouville, battre la générale et mettre les canons sur leurs affûts. Devant cette résistance énergique, le colonel anglais fit rebrousser chemin à ses hommes, qui allèrent cantonner à Bolbec. En 1829, Levillain prit le commandement des pompiers, nouvellement organisés, et rendit, à leur tête, de grands services pour le maintien de la tranquillité de la ville pendant les événements de 1830. L’état de sa santé le força de donner sa démission, mais ses anciens camarades ne l’oublièrent pas, et malgré les vingt-trois années écoulées depuis sa démission, ils accompagnèrent, à sa dernière demeure, les restes de leur ancien capitaine.


			Levillain comptait vingt-quatre années de service, plusieurs blessures ; il avait été prisonnier des Anglais, puis des Russes, et pourtant il est mort sans avoir reçu la croix d’honneur, qu’il avait certainement bien méritée.


			Dans cette même maison est mort le 25 novembre 1859, Pierre-Emile Levieux, doyen des avocats du Havre. M. Levieux, né en cette ville en 1794, avait été reçu avocat le 2 février 1821. A ses talents oratoires il joignait un jugement profond, un caractère froid qui lui permettaient d’approfondir les causes qui lui étaient confiées. Sa mort fut une perte sensible pour le barreau du Havre.


			Numéro 26. — Au rez-de-chaussée exista l’imprimerie Morlent, où furent publiés les premiers numéros du Courrier du Havre, qui avait été fondé le 24 décembre 1839, par Léon Buquet et G. Labottière.


			Les bureaux du journal étaient alors au premier étage de la maison portant de nos jours le numéro 44 de la rue de Bordeaux. C’est en 1841, que le Courrier du Havre, ayant créé son imprimerie, se transféra dans le local qu’il occupe encore aujourd’hui, au numéro 2 de la rue Beauverger.


			Numéro 26 bis. — A l’angle de la rue de Bordeaux, au rez-de-chaussée, ont été, de 1841 à 1863, la salle de vente et les bureaux des commissaires-priseurs. (Voyez rue de l’Hôpital.) Nous parlerons plus longuement de cette maison à l’article rue de Bordeaux. C’est dans la salle de vente des commissaires-priseurs, que fut arrêté, en 1848, le fameux Rancourt, l’ex-sous-commissaire de la République au Havre, dont nous avons rappelé les exploits. (Voir rue d’Estimauville.) Riancourt accusé d’assassinat, avait fui son poste : il fut reconnu, malgré le déguisement qu’il avait pris, par un de nos concitoyens, M. D.. Riancourt, qui avait fait son entrée au Havre escorté par les troupes, et la garde nationale, est aujourd’hui au bagne, à perpétuité.


			Numéro 28. — Au troisième étage, M. Bourlet de la Vallée, né en cette ville le 22 mars 1810, poète lyrique, auteur de Stella, joué sur le théâtre du Havre, et des Chants du Soir, se donna la mort le 30 septembre 1843. Riche, estimé de tous, encouragé par de nombreux succès littéraires, Bourlet ne put vaincre le dégoût de la vie qui s’était emparé de lui. Depuis longtemps il méditait son triste projet ; sa plume avait laissé échapper ces vers : Vers un monde meilleur, je la sens (son âme), qui se lance


			Abandonnant la terre indigne d’espérance.


			........................................................................


			Ceux que ce monde lâche a frappés de sa haine,


			D’un autre sont les fils.


			Qu’ils meurent, s’ils n’ont plus de repos à leurs peines,


			Comme meurent les lys !


			Étrange contraste, trois ans plus tôt, un autre poète havrais, Léon Buquet, succombait, à l’âge de trente ans, à la suite d’une longue maladie, et traçait sur le papier ce touchant adieu à la vie :


			Mourir jeune, mourir avec ses passions,


			Mourir le cœur avide et plein d’illusions !


			Voir tomber devant soi ses parfums de Jeunesse,


			Dans l’âge où tout sourit, tout est joie et promesse,


			Quand nul orage au ciel ne souille l’horizon,


			Mon Dieu ! se voir mourir dans sa belle saison !


			Numéro 1. — Caserne des sapeurs-pompiers. — Les dames Ursulines, qui occupaient un local provisoire (voir rue Saint-Jacques), achetèrent de l’Hospice du Havre un terrain, alors isolé de toute construction, et y firent bâtir un vaste couvent dont le cardinal de Bernis, archevêque de Rouen, posa la première pierre le 15 novembre 1822. Cet établissement fut approuvé par ordonnance royale du 26 octobre 1826.


			La duchesse d’Angoulême, alors au Havre, visita le couvent des Ursulines le 5 août 1829.


			Le 14 août 1845 est décédée, dans ce couvent, Mme Adélaïde Lambert, veuve en premières noces de M. fils, ex-courtier d’assurances au Havre, et épouse en secondes noces, mais séparée judiciairement de Thomas Mazens, homme de lettres, à Paris. Ce M. Mazens avait été, en 1827, rédacteur du Phare du Havre, journal politique et quotidien, qui n’eut que peu de durée de publication.


			Les Ursulines ayant transféré leur couvent rue des Ormeaux, la ville acquit les bâtiments de la rue Caroline, moyennant 350.000 fr., par contrat du 24 décembre 1852. Elle y installa l’école des Frères, de 1853 à 1855, puis en dernier lieu la caserne des sapeurs-pompiers. Le 11 juin 1860, M. Léon Certain se rendit adjudicataire de la construction d’un bâtiment adjacent à élever sur l’emplacement de l’ancienne chapelle du couvent, travaux évalués à 28.000 fr. Les cimiers qui surmontent la porte d’entrée proviennent de l’ancien hôtel du lieutenant du gouverneur du Havre, rue de la Corderie, devenu plus tard Hôtel-de-Ville. Ils ont été donnés par M. Leudet, qui s’était rendu adjudicataire de la démolition de cet édifice.


			Nous n’avons pas à nous étendre sur l’heureuse idée qu’a eue l’administration municipale, en 1855, de créer au Havre une compagnie de pompiers casernés. Les services rendus par ceux-ci sont présents à la mémoire de nos concitoyens. La promptitude de l’arrivée des secours sur le lieu du sinistre, la célérité toute militaire avec laquelle les hommes concourent à l’extinction du feu, la bonne discipline du corps et son admirable tenue sont réellement au-dessus de tout éloge. Le Havre est fier, à bon droit, de sa compagnie de pompiers, qu’au surplus bien des villes lui envient.


			Numéro 7. — Dans cette maison est mort, en février 1857, le docteur Huet, qui a laissé ici un souvenir durable, comme médecin et comme homme. Né le 29 août 1782, à Fécamp, Huet fut reçu docteur, le 23 décembre 1813, à Paris. En 1814, il était chirurgien-major du 17e équipage de la flotte. Il voyagea ensuite en Pologne et en Russie pour combattre les fièvres qui dévoraient ces contrées. En 1815, il était en Chine. L’année suivante, après 19 ans de navigation, il vint se fixer au Havre, où il reçut la croix d’honneur et devint chirurgien en chef de l’hospice et de la marine. Il se fit ici une bonne clientèle et ne cessa d’exercer sa science que lorsqu’un repos absolu lui fut devenu indispensable. Il décéda à l’âge de 75 ans, regretté des nombreux amis qu’il avait su se faire, mais encore plus de ses nombreux clients.


			Magasin des Décors. — Les directeurs du théâtre étaient obligés de déposer leurs décors dans des magasins qu’ils louaient à des particuliers. La Ville fit alors élever le bâtiment actuel, dont les travaux, évalués à 26.816 fr., furent adjugés, le 28 septembre 1828, à M. Lepetit, entrepreneur.


			Dans ce magasin, le célèbre peintre Garneray exposa, en 1829, son tableau de la bataille de Navarin, tableau qui fut visité par un grand nombre de curieux.


			Numéro 33. — Dans cette maison, est mort, le 28 septembre 1861, à l’âge de 23 ans, Georges Zimmer, un des écrivains les plus remarquables dans la presse par une facilité naturelle et par une aptitude à toute épreuve pour le journalisme. Georges Zimmer débuta dans l’Echo du Havre, puis entra, vers 1857, au Courrier du Havre. Ses capacités attirèrent sur lui l’attention, et il fut appelé à la rédaction du Constitutionnel, à Paris ; il avait alors vingt ans au plus. L’avenir s’ouvrait souriant devant lui, mais une affreuse maladie vint briser sa carrière. Il revint au Havre, au milieu de sa famille, pour trouver une guérison qui ne vint pas, hélas. La mort impitoyable ne tarda pas à le frapper.


			On doit à Zimmer, un charmant volume : Guide du Voyageur sur la Seine, du Havre à Rouen. Telle était sa facilité d’écrire, que nous lui avons vu improviser, en quelques heures, des pages entières de ce travail, sans avoir autour de lui ni notes, ni ouvrages pour l’aider. Et, pourtant le livre renferme de charmants épisodes et des faits historiques très exacts comme date et comme récit. C’est dire que l’improvisation et la mémoire étaient innées en lui.


			Dans cette même maison est mort un de nos concitoyens les plus estimés : nous voulons parler de Beuzeboc, qui pendant près de quarante ans, fut employé dans les bureaux du Journal du Havre. Beuzeboc, né à Bordeaux-Saint-Clair, près Fécamp, le 1er novembre 1792, est, par un hasard qui ne se rencontre que très rarement, mort presque le jour anniversaire de sa naissance, c’est-à-dire le 8 novembre 1861 (à trois mois de distance de Zimmer, dont nous parlons plus haut, et dans la même maison).


			Beuzeboc s’engagea en 1808 et était fourrier du 6e d’artillerie en 1813. Il fit toutes les campagnes de l’Empire et reçut plusieurs blessures. A Waterloo, il commandait une batterie de deux pièces, près le carré de la vieille garde, où se trouvait l’empereur. Il fut gravement blessé et présenté à Napoléon. L’empereur demanda une croix à Drouot et la plaça sur la poitrine de Beuzeboc ; mais l’empire croula, et ce brave militaire ne reçut pas son brevet. Ce ne fut que sous Napoléon III qu’il eut enfin la croix qu’il avait si vaillamment gagnée. En 1816, il entra dans la gendarmerie où il resta jusqu’en 1822. C’est en cette année qu’il fut admis au Journal du Havre, où il est resté jusqu’à l’époque de sa mort. Comme nous l’avons dit plus haut, Beuzeboc jouissait, au Havre, d’une considération qu’il méritait à tous égards. C’était un honnête homme et un cœur excellent. Pour nous, qui l’avons connu personnellement, nous joignons de tout cœur ces faibles lignes au tribut d’éloges que des plumes plus exercées que la nôtre ont payé à sa mémoire.


			RUE DES PINCETTES


			La dénomination donnée à cette rue n’a, on l’avouera, rien de bien poétique, et pourrait et devrait bien être remplacée par le nom d’une de nos illustrations havraises, un assez grand nombre de celles-ci n’ayant pas leur nom donné aux rues du Havre, tandis que tant de voies publiques portent encore des désignations des plus insignifiantes, ou ne rappelant aucun souvenir historique.


			La rue des Pincettes est de ce nombre. Il existait autrefois sur le Perrey, à peu près où est aujourd’hui l’angle de la rue d’Oran et du boulevard François-Ier, une fontaine où les galants du quartier courtisaient les filles du voisinage. Les jeunes filles, pas trop farouches, écoutaient les doux propos de leurs amoureux, et ceux-ci ne quittaient leurs connaissances qu’après les avoir embrassées à pincettes.


			Le populaire, toujours prêt à s’emparer d’un fait pour le perpétuer, donna à la fontaine le nom de Fontaine des Pincettes. La rue qui s’appelle aujourd’hui d’Oran prit le nom de rue Fontaine-des-Pincettes, et la porte bâtie en 1811 reçut ce même nom de Pincettes, qui fut également donné à la rue qui nous occupe ici, lorsqu’on la traça vers 1822.


			Sur l’emplacement de la fontaine des Pincettes on trouva, dans ses fondations, le 22 septembre 1865, deux cercueils contenant des ossements humains. Cette fontaine, qui datait des premiers jours du Havre, avait sa légende de la Cuve maudite : Souvent, le soir, les femmes qui lavaient à la fontaine entendaient une voix, semblant sortir des profondeurs de la terre, leur dire : « Prends de l’eau dans ta cruche, remplis la cuve et va-t’en ». Les femmes épouvantées obéissaient à l’ordre qui leur était aussi impérieusement donné ; mais après un long temps, la cuve ne s’emplissait pas, c’était le vrai tonneau des Danaïdes. L’explication en venait de ce que la bonde avait été retirée à l’avance. Enfin, la même voix s’écriait : « C’est bien, va-t’en ». Les femmes se sauvaient chez elles et racontaient à leurs enfants l’incident de la Cuve maudite. C’était, comme on le pense bien, des fraudeurs qui, venant de débarquer leurs marchandises sur le Perrey, voulaient les entrer par la porte des Pincettes, et donnaient de l’occupation aux femmes qui auraient pu le gêner dans leurs opérations. Nous avons parlé du Pont aux Lutins ; nous aurons occasion de rappeler : la Mare aux Cercueils, la Bête des Gobelins, les Réverbères magiques.


			La porte des Pincettes, qui a été démolie avec les remparts, en 1865, existait sur l’emplacement portant aujourd’hui le numéro 9 de la rue Neuve-des-Pincettes. Nous avons dit plus haut où était la fontaine. La petite place qui existe à l’extrémité de la rue, près l’emplacement de la porte, a reçu ses avenues d’arbres en 1872.


			Les terrains sur lesquels la rue avait été ouverte n’ont été mis en vente par l’État que le 25 janvier 1830. La première maison bâtie est celle portant aujourd’hui le numéro 48. En 1833, il restait encore dans ce quartier douze lots de terrain à vendre, et provenant de l’ancien parc de la marine. En 1836, la rue des Pincettes n’était pas encore pavée ; dans les mauvais temps, les passants pataugeaient dans la boue. La Ville négligeait cette rue (aujourd’hui une des plus belles du Havre), qui était obstruée par les matériaux des constructions voisines, ce qui la rendait pour ainsi dire impraticable.


			En 1757, une salle de spectacle existait à peu près où est aujourd’hui l’angle de la rue des Pincettes et des Arcades. Nous avons, à l’article Place Richelieu, rappelé l’incendie de cette salle et les scènes dramatiques qui en furent la conséquence.


			Les Maisons.


			Numéro 16. — M. Blondel, domicilié en 1843 dans cette maison, essaya le premier, au Havre, de fonder une Société de secours mutuels pour les employés de commerce. La Société aurait pris le titre de l’Appui mutuel, et moyennant une modique cotisation de un franc par mois, chaque membre adhérent eut été secouru en cas de maladie ou de perte d’emploi. Bien que l’auteur du projet ait placé en tête des listes de souscription les noms les plus honorables et après plusieurs convocations à la salle de la Bourse, le projet dut être abandonné faute d’avoir été compris ou pour toute autre cause. Ce n’est que depuis 1868 que Le Havre possède une Société de secours pour les employés de commerce, société qui est dans la meilleure des positions, grâce à son excellente organisation et au dévouement sans bornes de ses administrateurs.


			Numéro 30. — Dans cette maison, est mort, le 1er février 1870, un homme que tout Le Havre aimait et estimait, un de ces types dont la disparition laisse un vide dans les coutumes d’une cité, Victor Lorgis, tant connu des négociants havrais, au milieu desquels, sur la place Louis-XVI, il avait toujours quelques bonnes histoires du temps passé à raconter. Homme du commerce loyal, Lorgis, tour à tour fripier, loueur de livres, ébéniste, cafetier, crieur aux ventes publiques, adjudicataire de la location des chaises des places publiques, marchand de meubles, etc., remua et gagna tant d’argent qu’il eut pu acheter un domaine seigneurial. Seulement il fut trop bon et trop honnête, et beaucoup en profitèrent à son détriment. Il parvint cependant à doter notre ville d’un très important magasin de nouveautés.


			Victor Lorgis entra dans les sapeurs-pompiers volontaires du Havre en 1833 et y resta jusqu’en 1855. Il passa par tous les grades, jusqu’à celui de capitaine en second, qu’il conserva jusqu’à l’époque de la création de la section casernée. Il fut alors nommé capitaine honoraire et autorisé à revêtir son uniforme dans les cérémonies officielles. En juin 1838, Lorgis avait reçu du gouvernement une médaille en argent, en récompense de son dévouement dans divers incendies.


			Lorgis est mort âgé de 78 ans, sain d’esprit, l’usage de ses membres seul lui faisait défaut. Un détachement de pompiers, sans armes, escorta ses restes au champ du repos, au milieu d’un nombreux convoi composé de parents et d’amis.


			Numéro 42. — Les habitants de ce quartier furent témoins, le 15 juillet 1857, d’une cérémonie lugubre ! mais bien faite pour émouvoir les cœurs les plus égoïstes. M. F.., âgé de 60 ans, et sa femme âgée de 71 ans, décédèrent dans cette maison, à deux jours de distance l’un de l’autre. Deux chars, placés côte à côte, emportèrent à la même heure ces deux vieillards, dont la mort même n’avait pu rompre l’union sympathique. Il est des familles que la mort frappe sans pitié ; celle-ci avait, depuis le commencement de l’année, vu cinq des siens enlevés successivement.


			Numéros 31, 33 et 35. — Tout le terrain occupé par les maisons portant aujourd’hui ces numéros, les arcades Sud, la rue Molière et la rue Caroline, ne possédait précédemment que des constructions en bois à usage de bains publics et d’auberges. Le 11 mai 1832, vers onze du soir, le feu éclata dans des bâtiments occupés par des émigrants, et prit de si grandes proportions qu’il fut impossible, avec le peu de matériel que l’on possédait à cette époque, en arrêter les ravages. Les malheureux émigrants, réveillés en sursaut, jetaient des cris horribles auxquels se mêlaient le craquement des cahutes dont les débris s’écroulaient avec fracas. Les mères affolées, arrachant leurs enfants de leurs berceaux, cherchèrent en vain des issues pour les arracher à une mort inévitable. Ils ne purent que jeter par les fenêtres, ces pauvres petits que de zélés travailleurs reçurent dans leurs bras. Tout le pâté de construction fut anéanti. Le lendemain, on retrouva dans les décombres six cadavres tellement carbonisés, qu’on put à peine reconnaître le sexe auxquels ils appartenaient. On ramassa aussi en argent fondu de quoi remplir deux grands paniers. C’était tout le patrimoine des émigrants.


			Il était deux heures du matin lorsque l’incendie s’arrêta.


			Le théâtre donna une représentation au bénéfice des victimes de cet incendie ; on joua Joseph, opéra, et Malvina, comédie. La recette produisit 691 fr. 65, le bassin 474 fr. 85 et les suppléments 21 fr. 95, soit un total de 1.293 francs 45, duquel on déduisit 300 fr. pour les frais. Ce fut donc 993 fr. qui furent remis aux familles qui avaient perdu tout leur avoir dans cette catastrophe.


			La même année, on commença, sur l’emplacement des maisons brûlées, la construction des arcades Sud, de la galerie Foache et des habitations dont nous donnons les numéros plus haut, rue des Pincettes, etc.


			PLACE LOUIS-XVI


			L’emplacement occupé aujourd’hui par cette place était compris autrefois dans le parc de la marine de guerre : les forges étaient situées sur la place de la Mâture actuelle. Dans ce parc se trouvaient les chantiers des charpentiers, etc., et on y voyait de grandes fosses dans lesquelles flottaient les mâts.


			L’agrandissement de la ville plaçait le parc dans l’intérieur, il ne pouvait en être ainsi. Une commission fut nommée le 28 mai 1792 ; elle décida que le parc serait transféré sur un autre point ; on conserva seulement les forges qui barraient cependant une partie de la rue neuve de Paris. On n’en obtint le déplacement que sur demande adressée à Bonaparte, quand il visita Le Havre, en 1802.


			Dès 1786, la Ville avait décidé la création de la place Louis-XVI, dont le centre devait recevoir la statue de ce souverain ; mais ce dernier fit savoir, le 26 avril de cette même année, qu’il désirait qu’on élevât seulement un obélisque, rappelant, par une inscription, la date de l’agrandissement et le règne sous lequel il avait eu lieu.


			Les arbres de cette place ont été plantés en 1823, ils venaient de la pépinière de Lieusaint.


			Le 1er juin 1822, le conseil municipal arrêta que les maisons qui devaient avoisiner la salle de spectacle seraient bâties sur plan uniforme et d’égale hauteur, et précédées d’arcades. Les premières arcades, celles du Nord, datent de 1832.


			Comme nous l’avons déjà dit, la place ne fut d’abord entourée que de cabanes en bois, de chantiers, etc. La première belle maison, celle du restaurant Laiter, a été commencée en 1826.


			Jusqu’en 1836, les voitures et charrettes passaient encore sur le milieu de la place, c’est en cette année qu’on l’entoura de pieux pour en barrer le passage aux cheveux et qu’on plaça à son centre un seul réverbère à trois becs.


			Les avenues d’arbres formaient des quinconces, dont l’entourage était en cercles de barriques qui ont été remplacés en 1842 par des grilles en fer, lesquelles grilles ont été abattues en 1868. En 1839 la place fut bitumée. Les kiosques datent de 1840. Le marché aux fleurs, créé, en 1832, dans le jardin de Notre-Dame, a été transféré, le 2 août 1853, dans les quinconces de la place Louis-XVI.


			Le 15 juin 1836, la Bourse dite du Canon se transféra sur cette place, et, en 1838, il en fut de même de la grande Bourse.


			Nous avons parlé, dans l’article rue des Pincettes, de l’incendie des maisons des émigrants. — En face le magasin actuel de M. Levert, fut ouvert, vers 1815, un café-chantant, le premier que Le Havre posséda. De 1817 à 1820, au même endroit, s’établit le Théâtre des Lapons. Tout le quadrilatère était, au surplus, choisi par les saltimbanques et montreurs de curiosités, tels que, en 1817. la Tentation de Saint Antoine, — les Oiseaux Savants, — les Figures mécaniques, — Barbe-Bleue, — le plan en relief du Père-Lachaise. — les Puces travailleuses, — les Soirées de Physique de M. Castelli, etc. — Le 12 juin 1827, ouverture de la première école d’équitation, etc.


			Le côté Est de la place Louis-XVI est plutôt connu sous le nom de place de la Mâture, à cause de la machine à mâter qui se trouve sur cette place. Un arrêté de 1855, qui ne fut pas plus exécuté que tant d’autres votés par les administrations diverses, portait que cette partie de la place Louis-XVI, s’appellerait désormais place de la Mâture.


			Ainsi que nous l’avons dit plus haut, là se trouvaient les forges de la marine de guerre, et la place était entourée d’un grand pal à claire-voie. C’est au centre de cette future place qu’on élevait le pilori destiné à recevoir les marins de l’État condamnés à l’exposition publique. La machine à mâter actuelle fut posée le 26 janvier 1842. En 1848, la place a été agrandie par le comblement des deux cales qui servaient au débarquement des bois du Nord et qui se trouvaient en face les rues de la Chaussée et de l’Hôpital.


			La place de la Mâture a à peu près perdu son aspect original, par suite de la disparition de tous ces escamoteurs, chanteurs, marchands de pommade et de savon à détacher, d’arracheurs de dents, etc., qui autrefois choisissaient ce lieu pour débiter leurs lazzis. Tous les personnages dont parle Ch. Yriate, dans ses Curiosités des Rues de Paris ont défilé tour à tour sur la place de la Mâture. Pradhier, le célèbre bâtonniste, Mangin et ses crayons, l’anti-Mangin, Guignol et ses marionnettes, dont surtout Polichinelle est resté à la mémoire de nos concitoyens ; Tripoli, l’enfant de la victoire, et bien d’autres encore dont le nom nous échappe, ont tour à tour excité la curiosité publique. Et puis nous avions nos célébrités locales : le chanteur Rembelli Belle-Gueule, Turquetin et son attelage princier, les sauteurs de cordes, les marchands de brochures avec leurs grands tableaux sur toiles, représentant les assassinats les plus horribles, bien entendu.


			Tout cela n’avait pas lieu, une fois par hasard comme à notre époque, mais constamment l’un faisant place à l’autre. Tous ayant autour d’eux une grande affluence de curieux écoutant de toute oreille les boniments des Frispoulets et autres pitres, qui faisaient précéder leurs exercices ou vente de marchandises par un récit plus ou moins long, plus ou moins spirituel. Trois ou quatre bouts de chandelles éclairaient l’emplacement réservé aux artistes, et un morceau de tapis était destiné à recevoir les gros sous que chaque spectateur jetait suivant sa satisfaction personnelle. « Allons, Messieurs, un peu de courage à la poche, il ne manque plus que six sous, nous recevons jusqu’aux pièces de cinq francs ». Puis la grosse caisse frappait à coups redoublés. « La recette est bonne, nous allons continuer par l’exercice surprenant du jeune homme ici présent, et ce sera pour avoir l’honneur de vous remercier ».


			Depuis une vingtaine d’années, ces coutumes ont disparu de nos mœurs, et la place de la Mâture ressemble, tout-à-fait aujourd’hui à an désert, relativement à l’animation qui y régnait autrefois.


			Le 8 août 1845, la statue du duc d’Orléans, destinée à la ville d’Alger, fut posée sur cette place de la Mâture et les troupes et la garde nationale vinrent défiler autour, en présence des autorités civiles et militaires. Plusieurs discours furent prononcés au pied de cette statue. Le 23 du même mois, la statue fut embarquée pour Alger, et le 12e de ligne vint une dernière fois défiler devant l’image du feu prince royal. La statue était arrivée le 9 juillet sur le chaland le Tous-Vents et les pompiers des trois communes avaient été jeter des fleurs à ses pieds. Un de nos concitoyens, M. Le Cesne, alors employé à la poste maritime, avait été poser une couronne sur cette statue. C’était un acte de reconnaissance que notre concitoyen payait à la mémoire du duc d’Orléans. En 1842, peu de temps avant le terrible accident qui devait coûter la vie au fils du roi, Le Cesne venait de perdre un fils, en mer. Il ne lui en restait plus qu’un qui était au service. Le Cesne adressa une pétition au duc d’Orléans, pour obtenir que le seul enfant qui lui restait lui fût rendu. Le prince y fit droit, et notre concitoyen lui voua une reconnaissance éternelle.


			Le 16 avril 1848, on planta solennellement, en présence des troupes, de la garde nationale, des corporations ouvrières avec leurs bannières, des autorités civiles et militaires, l’arbre de la liberté qui fut béni par le curé de Notre-Dame. Cet arbre, qui était planté un peu en avant de la Mâture, fut entouré d’une grille et une garde spéciale dite des Montagnards Havrais se chargea de sa conservation. L’arbre reçut des pièces de vers, des couronnes, mais, hélas, bientôt ses gardiens l’abandonnèrent, et un beau matin if fut profané, on trouva à ses pieds des ordures. On y plaça alors un factionnaire de la ligne. Il subsista jusqu’au 16 janvier 1852, jour où il fut enlevé par ordre de l’autorité, le gouvernement ayant ordonné la disparition des arbres de Liberté dans toutes les villes où il en subsistait encore.


			Reprenons maintenant la place Louis XVI proprement dite, c’est-à-dire le côté entre le théâtre et la rue de Paris, qui fut témoin de bien des épisodes dont nous allons relater les plus importants. Il va sans dire qu’à la révolution de 1848 ce nom de Louis XVI dut disparaître, et que la place s’appela place du Théâtre.


			A la suite des désastres de l’empire, en 1814, environ 400 hommes de la garde impériale russe arrivèrent au Havre, venant s’embarquer pour Cherbourg. A la porte d’Ingouville, le vétéran demanda le mot d’ordre qui, bien entendu, ne lui fut pas donné ; le poste sortit, mais les Russes forcèrent le passage et entrèrent en ville. Ce mouvement fit sensation et donna lieu de dire que les Russes étaient entrés au Havre à la baïonnette. L’artillerie russe parqua ses pièces sur le terrain où venait d’être tracé la place Louis-XVI, et les soldats furent logés chez les habitants. Pendant le séjour des troupes étrangères, l’attitude du Havre fut digne ; on prétend pourtant que le domestique du général russe fut tué dans une querelle. Une frégate de 44 canons reçut, le lendemain, les Russes sur la rade, où plusieurs bâtiments les conduisirent ; on se plut à reconnaître qu’ils ne se livrèrent à aucun excès pendant les quelques jours qu’ils séjournèrent au Havre.


			Le 17 octobre 1830, la garde nationale, qui venait d’être organisée, se réunit sur cette place pour y recevoir les drapeaux qui lui étaient prononcés pendant la cérémonie par le sous-préfet, le maire et le général Rouelles, colonel de la légion. Le 43e de ligne fut passé en revue le 25 septembre suivant, par le général Roquet. Le 11 mai 1831, le préfet de Rouen, le baron Dupont-Delporte, qui administra le département jusqu’à la Révolution de 1848, venait d’être installé et vint faire sa première visite au Havre. Il passa sur la place Louis-XVI la revue de notre garde nationale, revue à laquelle assistèrent les officiers du 52e de ligne, en garnison en cette ville. Le soir un banquet eut lieu à la sous-préfecture et les officiers de la légion y furent invités. Le 21 mai 1831, le roi Louis-Philippe, accompagné de ses deux fils, les ducs d’Orléans et de Nemours, des maréchaux Soult et Gérard, passa la revue de la même légion, sur la place Louis-XVI et le quai d’Orléans. Le 3 août 1837, nouvelle revue, elle fut passée par le duc d’Orléans, prince royal. En 1845, l’auteur de la statue du prince fit don à la Ville du moule en plâtre de cette statue. L’administration voulut l’élever au milieu de la place ; les travaux d’installation furent même commencés, mais bientôt abandonnés.


			Le 16 mars 1848, revue des troupes, de la douane et des gardes nationales par M. Berthelot, le premier commissaire de la République que l’on nous envoya. La pluie ne cessa de tomber tant que dura la revue. Le 26 mars, nouvelle revue en l’honneur de la réception du citoyen Goudchaux, nouveau commissaire de la République ; on voit que le précédent n’avait resté que dix jours en fonctions. Ils remplaçaient un sous-préfet qui avait occupé ce poste pendant dix ans et qui ne l’avait quitté que par les événements politiques. Nous sommes à même de pouvoir ajouter que M. Béquet, notre ancien sous-préfet, qui habite Paris, s’intéresse encore très ardemment des intérêts du Havre, et que c’est avec un vif plaisir qu’il reçoit les nouvelles de cette Ville.


			Le 10 septembre même année, 980 hommes de la 5e légion de la garde nationale de Paris vinrent au Havre offrir un drapeau à la légion du Havre, qui avait, on s’en souvient, envoyé un détachement à Paris contre les insurgés de juin. Après la revue qui avait eu lieu sur la place de Provence, un banquet de 2.600 couverts fut offert à la légion parisienne, sur la place Louis-XVI. Des tables dressées sous les quinconces reçurent les légions de Paris, de Rouen, du Havre et de l’arrondissement. Une vaste table, placée au milieu de la place, fut destinée aux autorités. Des discours furent prononcés par M. Senard, ministre de l’intérieur ; les colonels des légions du Havre et de Paris ; J. Ancel, maire du Havre ; Expert, adjoint ; le général Gérard, le maire du Ve arrondissement, etc. Pendant le banquet, Mmes Senard, Bredart, de Vincent, Boisgerard, Vidal, d’Houdetot, Lamoisse, de la Gatinerie et Foliot firent une quête qui produisit pour les pauvres 2.283 fr.


			Les soldats de la ligne, qui montaient la garde autour des tables, furent relevés par les gardes nationaux et invités à prendre part au banquet, puis ce fut le tour des spectateurs, femmes et enfants ; tous ceux enfin qui voulurent s’asseoir aux tables y furent admis.


			Le 19 novembre, c’est sur une estrade élevée au centre de la place qu’eut lieu la lecture de la Constitution, en présence des troupes de la garnison.


			Le 12 août 1849, Louis-Napoléon, Président de la République, passa sur la place Louis-XVI la revue de 6.000 hommes de troupes et des gardes nationales de la ville et de l’arrondissement. Le Président se plaça sur un gradin élevé contre l’entrée du Théâtre et les troupes défilèrent devant lui dans le plus bel ordre.


			Le 5 décembre 1852, les autorités, placées sur une estrade adossée au Théâtre, proclamèrent l’Empire, en présence des troupes massées sur la place.


			Les cérémonies qui suivirent cette dernière sont trop présentes à la mémoire de nos lecteurs pour que nous ayons besoin de les rappeler. Toutes nos fêtes nationales eurent heu jusqu’à nos jours sur la place Louis-XVI ; les divertissements publics avaient lieu sur la place de la Mâture et dans le bassin du Commerce.


			Des feux d’artifice furent tirés sur la place à l’occasion des visites de la duchesse de Berry (1824), de la duchesse d’Angoulême (1829), de Louis-Philippe (1831), du duc d’Orléans (1837), etc. etc.


			Les beaux jours de la place Louis-XVI ont été rappelés le 28 août 1874 par la belle revue de la garnison, passée par le général de Bauër, commandant la subdivision.


			Les Maisons.


			Numéro 2. — Café du Bosquet. — Cet établissement existait dès 1827. Au second étage de cette maison demeurait, en 1829, Mlle Ots, première chanteuse, dont la présence sur notre théâtre causa de grands troubles (voir notre Histoire des Théâtres du Havre, 2e partie). Le 9 mai 1829, après le spectacle, les partisans et opposants de cette artiste, qui venait d’effectuer son premier début, se rendirent devant son domicile où, les uns sifflant, les autres acclamant Mlle Ots, ils ne se séparèrent qu’après sommation de la police. Les cris, les hurlements étaient si forts que les habitants du quartier, réveillés en sursaut, jetèrent des cris d’effroi par leurs fenêtres. On crut à l’incendie du quartier, et plusieurs des habitants de la maison tombèrent en syncope.


			Numéro 4. — Le rez-de-chaussée de cette maison a été occupé, jusqu’en 1844, par les ateliers d’un maréchal-ferrant, du nom de Decaen. Le père de celui-ci, mort le 23 juin 1834, avait été, sous le premier Empire, le héros d’une petite aventure aussi curieuse qu’originale. Les détails nous en ont été fournis d’une manière sérieuse par MM. T.., qui les tenaient de leur père, ami et compatriote de Decaen. Nous les relatons ici, respectant scrupuleusement la légende, et laissant à nos lecteurs le droit d’en retrancher le côté romanesque.


			Donc, sous le premier Empire, les portes de la Ville étaient fermées le soir et on ne pouvait plus y pénétrer que grâce au bon vouloir des portiers-consignes.


			Il y avait à cette époque, dans le quartier du Bourg-Gibet, à Ingouville, un bouloir dont faisaient partie plusieurs Havrais, parmi lesquels se trouvaient Decaen et T.., le narrateur de l’épisode en question. Après les parties de boules, venaient les cartes, les dominos, etc., et souvent nos Havrais attardés trouvaient la porte d’Ingouville fermée, lorsqu’ils voulaient rentrer chez eux.


			Mais heureusement le portier-consigne était le bon et brave père Benoist, que nous avons encore vu de notre temps jouir de l’estime de la population entière ; il suffisait de dire son nom à la sentinelle pour que la porte soit ouverte, surtout lorsqu’on était connu.


			Un certain soir, Decaen, sortant du bouloir avec quelques amis, trouva la porte d’Ingouville fermée, il hèle le fonctionnaire, qui cria : « Qui vive ? » Decaen, qui était assez jovial de son naturel et de très bonne humeur ce soir-là, répond : « Je suis maréchal-de-camp (Decaen), pair (père), mais non duc ». La sentinelle, terrifiée à la suite de cette énumération de qualités, appelle le chef de poste. Nous étions en guerre, Le Havre était le siège d’une division militaire, et le sergent chef de poste crut que le personnage qui le présentait à cette heure-là était un maréchal-de-camp, qui venait incognito surprendre le poste. Vite il fait mettre ses hommes sous les armes et prévenir le père Benoist. Celui-ci se lève à la hâte, revêt tant bien que mal son uniforme, fait lever le pont-levis, et se rend au devant du soi-disant maréchal-de-camp, auquel le poste porte les armes.


			Il reconnaît Decaen, qui était bien maréchal, mais ferrant, père, mais d’une nombreuse famille. Néanmoins, pour ne pas donner connaissance de la mystification aux soldats, il le fit entrer chez lui, et comme c’était son ami, que souvent ils avaient été ensemble au bouloir, il le fit sortir quelques instants plus tard, après une petite semonce. Quant aux hommes de garde, ils ont toujours eu la persuasion d’avoir été visités par un officiel-supérieur (8).


			C’était un homme bien honorable que le père Benoist. Nous avons encore présent à la mémoire l’émotion qui s’empara de ce vieillard, courbé par le poids des ans, dont les cheveux blancs inspiraient le respect, quand au mois de mai 1844, dans la cour de la citadelle, le général Gérard, qui avait été son camarade de chambrée, lui plaça sur la poitrine la croix d’honneur, tandis que le préfet du département, entouré de l’état-major et des autorités, lui adressait ses félicitations. D’abondantes larmes coulèrent des yeux du vieux soldat, quand les deux bataillons du 12e de ligne, musique en tête, défilèrent devant lui. Il se courba devant le drapeau du régiment qui lui rappelait les époques glorieuses de l’empire qu’il avait servi avec tant de dévouement. C’est un de ces épisodes qui restent profondément gravés dans les souvenirs. Nous étions bien jeunes à l’époque où nous fûmes témoin de celui-ci, mais nous en ressentîmes une impression durable.


			En 1852, la porte d’Ingouville tomba. Benoist en ressentit un violent chagrin ; on l’envoya à celle des Pincettes, mais il n’était plus là dans ses habitudes. Sa chère porte d’Ingouville, il l’avait vu bâtir, il avait assisté à tous les faits dont elle avait été le témoin ; il pleura sa destruction. Benoist quitta Le Havre pour aller habiter Paris avec un de ses fils. Il est mort en cette ville, plus qu’octogénaire, en mars 1858, peu de temps après avoir reçu la médaille de Sainte-Hélène.


			Le souvenir de Benoist vivra encore longtemps au Havre.


			Numéro 6. — Café des Arts : Cet établissement existait dès 1818. Dans cette maison ont été, au deuxième étage, en 1848, les bureaux du journal le Républicain du Havre, dont nous avons donné l’historique à l’article rue Saint-Julien.


			Numéro 10. — Maison bâtie vers 1804. On y fit voir, en 1814, au rez-de-chaussée, Jean Hauptmann, âgé de 31 ans, d’une taille de 31 pouces ; la sœur de ce nain, Nanette, âgée de 22 ans, ne dépassait pas 35 pouces de hauteur.


			Numéros 14 et 16. — De 1816 à 1836, le Mont-de-Piété du Havre eut son siège au rez-de-chaussée de cette maison. Le directeur était alors M. Guerbe, qui décéda à Ingouville le 19 juillet 1836. (Voir, pour l’historique du Mont-de-Piété du Havre, l’article rue Chevalier.)


			Numéro 1. — Nous avons dit que les arcades Sud ont été bâties sur l’emplacement des constructions dont nous avons rapporté l’incendie à l’article rue des Pincettes. On appelait ce lieu : Place de la Coque, ou : La Coquerie, parce que du temps des chantiers du parc de la marine, on y construisait les coques des navires. — Le café, dirigé aujourd’hui par M. Péronne, avait été ouvert, en 1837, sous le nom de : Café de Lyon, et, en 1839, sous le nom de : Café des Frères Reinhart. — Le magasin de confiserie de Mme Clerget existe depuis 1833. En 1832, ouverture, sous les arcades, d’un cabinet de lecture, où on trouvait quarante-huit journaux ; directeur, J. Morlent.


			Numéro 3. — Ancienne galerie Fouache. En 1834, M. Fouache fit tracer la galerie qui portait son nom et qui avait sa sortie sur la rue Caroline. Plusieurs établissements ne tardèrent pas à s’y installer, tel qu’une chapelle évangélique à l’extrémité près la rue Caroline, des cercles, une étude de notaire, etc. En 1837, le 9 mai, M. Saillard ouvrit sous cette galerie une glacière, puis le Café Tortoni, qui fut inauguré à l’occasion de la commémoration des journées de Juillet, le 28 juillet 1838 ; M. Sére, son successeur, agrandit ce café en y englobant l’ancien passage Fouache, et a fait de Tortoni un des plus beaux cafés de France. Cet établissement, qui fait l’admiration des étrangers, a été inauguré le 18 août 1868. Il est dirigé aujourd’hui par M. Davioud.


			Numéro 5. — Café des Arcades. — M. Brouillon, ex-artiste lyrique au théâtre du Havre, ouvrit ce café (le premier café de luxe qui fut créé sous les arcades) le 18 octobre 1833.


			Grand-Théâtre. — Cet édifice, dont nous avons rapporté l’historique complet dans notre Histoire des Théâtres du Havre, a été bâti sur une partie de l’ancien parc de la Marine, et à l’époque où il fut bâti le terrain était occupé par le chantier de M. Deshays, marchand de bois.


			La première pierre en fut posée, le 19 octobre 1817, par le duc d’Angoulême, assisté de MM. Séry, maire, Daniel Ancel et Prosper Eyriès, adjoints ; il fut inauguré le 24 août 1823, veille de la Saint-Louis. Détruit par un incendie qui coûta la vie au directeur, M. Fortier, dans la nuit du 28 au 29 avril 1843, il fut immédiatement rebâti et réouvert le 19 octobre 1844.


			Parmi les artistes célèbres qui jouèrent sur cette scène, nous ne citerons ici que Talma et Duprez, Mlles Mars, Georges et Rachel, et parmi les grands personnages dont il reçut la visite, les duchesses de Berry et d’Angoulême, Louis-Philippe, le duc et la duchesse d’Orléans et Louis-Napoléon. Depuis sa fondation, ce théâtre a coûté à la Ville, reconstruction et réparations comprises, près de trois millions.


			Numéro 7. — Café de France. — Ouvert en 1841.


			Numéro 9. — Café Charles, ouvert, en 1830, sous le nom de Café de Provence. Dans la maison, au troisième étage, est mort, le 11 juin 1865, M. Victor Desgenétais, qui consacra ses loisirs à publier des mémoires et des plans sur l’agrandissement du port du Havre. Son dernier ouvrage, paru en 1856, a pour titre : Travaux maritimes à exécuter aux ports du Havre, Rouen et Honfleur, et autres localités. L’auteur voulait une rade fermée à l’Ouest-Sud-Ouest de la Hève, par l’endiguement de la Basse-Seine, avec deux bouches ; l’une, pour la navigation, l’autre, pour y rejeter les alluvions. Il proposait la formation d’une Compagnie qui, avec un capital de 120 millions, pourrait réaliser en douze années près de 9 millions de ressources annuelles, 200 millions de propriétés et pour la France 400 millions de profits annuels. Malgré ces belles perspectives, il ne se forma point de société pour entreprendre ces travaux, bien que M. Desgenétais ait prédit que les projets alors en cours d’exécution étaient irrationnels, et que bientôt les ports du Havre et de Honfleur seraient fermés aux grands navires par les atterrissements qui se formeraient à leur entrée.


			Numéros 11 et 13. — Les arcades situées devant les maisons portant ces numéros, sont les deux premières qui ont été construites sur la place.


			Numéro 15. — En 1843, le rez-de-chaussée de cette maison était occupé par le café Séguin, lorsque la poste aux lettres s’y installa et y resta jusqu’en 1864.


			Numéro 17. — Nous avons donné l’historique de cette maison à l’article rue Neuve-de-Paris. Le restaurant Laiter y avait été ouvert en 1830. En janvier 1834, dans le café Lenoir, on assista aux exercices dès Puces travailleuses, dont nous avons déjà parlé.


			Numéro 19 (voir rue Neuve-de-Paris). — Dans cette maison, demeurait Mme Saint-Albin, du gazon au théâtre du Havre de 1817 à 1820, et dont la présence sur la scène fut également cause de luttes et de scènes regrettables entre ses opposants et ses partisans. C’est dans une de ces soirées orageuses que certains spectateurs avaient payé une brigade d’individus munis de cannes et dont le but était de frapper leurs adversaires. (Voir notre Histoire des Théâtres, première partie). La direction ayant fait venir le frère de Mme Saint-Albin pour doubler Saint-Ernest, le ténor, le public forma encore deux camps pour ces derniers artistes. Ce ne fut pas tout, il y eut querelle entre les deux ténors, querelle qui donna lieu à la plaisante scène que nous avons rapportée au Tome Ier.


			Comme cela avait lieu à cette époque, après la représentation, les spectateurs vinrent souvent faire charivari devant le domicile de Mme Saint-Albin, maison 19, de la place Louis-XVI.


			Numéro 21. — Au troisième étage, une jeune femme de vingt-et-un ans se donna la mort, en octobre 1855, en avalant un verre d’eau dans lequel elle avait fait dissoudre le phosphore d’un paquet d’allumettes chimiques. Les souffrances qu’elle endurait lui firent jeter des cris horribles ; les voisins appelèrent le docteur Derome, qui ne put que constater son décès. Un an plus tôt, en juillet, un individu, sous le coup de l’ivresse, avait voulu se pendre à l’aide d’une corde qu’il noua à une des branches d’arbres des quinconces, mais la branche cassa et l’ivrogne tomba sur le sol, pas content du tout. Il renoua à nouveau sa corde, et cette fois, ce fut un passant (il était onze heures du soir) qui l’empêcha de réaliser son projet ; mal en prit à celui-ci, l’ivrogne chercha querelle à son sauveur, qui crut prudent de déguerpir. Une troisième fois, l’homme voulut se rependre, mais le destin ne le voulait décidément pas ; deux agents de police mirent fin à cette triste scène en conduisant au violon celui auquel la vie semblait aussi à charge.


			Numéro 23. — Sur l’emplacement occupé par cette maison, M. Delaroche, négociant, avait construit, en 1800, l’Entrepôt réel. Les magasins s’étendaient sur la rue de la Chaussée jusqu’à la rue d’Orléans. M. Ladvocat acheta les terrains le 1er avril 1839 et fit élever la jolie maison qui existe aujourd’hui. Les restes de l’ancien entrepôt, remplacé en 1829 par celui que la Ville fit élever sur le quai de la Barre, servit de Magasin public, du 1er janvier 1833 à juillet 1869. En cette dernière année, ils ont été démolis pour faire place à la grande et belle maison portant aujourd’hui le numéro 3 de la rue Edouard-Larue. On avait projeté d’abord de bâtir sur cet emplacement une salle de spectacle, qui se serait appelée le Théâtre des Bouffes Havrais, mais ce projet ne put être réalisé.


			RUE DE BORDEAUX


			Ce nom fut donné à cette rue en l’honneur du fils du duc de Berry, et approuvé par ordonnance royale en date du 1er janvier 1825.


			Les terrains de cette rue ne furent vendus par l’État qu’en conformité de la loi du 15 mars 1825. En 1838, elle n’était pas encore pavée. Partie de la rue de Bordeaux était comprise, avant l’agrandissement par Louis XVI, dans l’ancien parc de la Marine ; il y avait une grande mare, dite la Mare-aux-Mâts, qui partait à peu près où est aujourd’hui l’angle des arcades Nord, pour rejoindre l’extrémité Ouest de la rue d’Orléans. La Ville avait également acquis, en 1778, de la princesse de Conty, un terrain de 1.548 mètres, pour y établir un chantier de bois de chauffage. Ce terrain fut échangé avec celui que la Marine céda pour bâtir le théâtre, par ordonnance royale du 23 juillet 1817.


			Il est encore des vieux Havrais qui se souviennent avoir vu patiner sur la fosse aux Mâts de la rue de Bordeaux.


			Les Maisons.


			Numéro 36. — Le 25 décembre 1857, vers trois heures du matin, le feu se déclara dans le four de la boulangerie et ne tarda pas à gagner la boutique ; les flammes, perçant les auvents de la devanture, attaquèrent aussitôt les fenêtres extérieures. Les locataires, réveillés en sursaut, cherchèrent à fuir, mais l’escalier très étroit par lui-même était envahi par la fumée, puis bientôt par le feu. Mme Fanonnel, sœur du maître boulanger, se jeta par la fenêtre du premier étage et fut reçue dans les bras d’un courageux travailleur. On vit des locataires se réfugier sur le tort. Un d’entre eux, M. Delaunay, voulut descendre par une gouttière, mais il avait son jeune enfant à sauver. Sans hésiter, il enveloppe celui-ci dans une serviette dont il se place les deux bouts dans les dents et enjambe la fenêtre ; il va se laisser glisser, quand une échelle, apportée à propos, lui évite sa périlleuse descente.


			Pendant ce temps, un terrible drame se passait dans l’intérieur de la maison. Mme Delannay, une des porteuses du Courrier du Havre, fonctions qu’elle occupe encore aujourd’hui était restée, avec son fils, dans sa chambre, sise aux mansardes. A ses cris déchirants, son fils, âgé de quatorze ans, cherche une issue pour sauver sa mère. Il descend jusqu’au premier, mais la fumée qui encornerait l’escalier l’empêche d’avancer. Il reste pendant un moment sans savoir s’il doit avancer ou reculer. Cependant, les flammes qui lui brûlent les jambes le font sortir de son inaction, bien facile à comprendre. C’est alors qu’il prend le parti de remonter à la chambre ; mais, arrivé à la porte, il tombe sur le sol, privé de connaissance, par suite des souffrances que ses brûlures lui faisaient endurer. On pense dans quelle position se trouva la pauvre mère : d’un côté, les flammes qui la menaçaient ; de l’autre, son malheureux enfant étendu à ses pieds. Il est de ces scènes que la plume est impuissante à décrire fidèlement, celle-ci est du nombre. Enfin, on parvint à pénétrer dans l’appartement on porta la mère chez des voisins et l’enfanta l’hospice. Ce malheureux, comme nous le disons plus haut âgé de quatorze ans, succomba le lendemain matin, à dix heures, après d’horribles souffrances. En plus de l’affreux malheur qui la frappait si cruellement, Mme Delannay avait perdu tout ce qu’elle possédait dans cet incendie, et le peu de gain dû à son travail ne lui eût pas permis, d’ici longtemps, de se redonner même les objets indispensables. Le Courrier du Havre ouvrit une souscription, en tête de laquelle il souscrivit pour 10 fr. et ses employés pour 12 fr. 50. Nos concitoyens répondirent à l’appel fait à leur bienfaisance, et environ 900 fr. furent versés à Mme Delannay et lui permirent de faire face à ses premiers besoins.


			Dans cet incendie, nos pompiers casernés, sous les ordres du capitaine Ragourd, firent des prodiges de dévouement pour éteindre l’incendie, qui menaçait de se communiquer aux chantiers de bois de M. Deshays, qui touchaient la maison incendiée. Ils furent bien secondés par la population, et plusieurs de nos concitoyens méritèrent une mention honorable pour certains actes de courage qui sont encore présents à la mémoire de tous ceux qui en furent témoins. Les autorités, la police, la gendarmerie prirent d’excellentes mesures d’ordre qui facilitèrent les travaux d’extinction. Quant aux habitants du quartier, leur empressement à recevoir les incendiés, les soins tout paternels qu’ils leur donnèrent sont au-dessus de tout éloge, et nous sommes heureux d’avoir occasion de le rappeler ici.


			Numéro 40. — Dans cette maison avait été créée, en 1837, une Société musicale, dirigée par MM. Chevalier et Guillot ; cette Société exécuta, en l’église Notre-Dame, avec l’assistance de l’orchestre du théâtre, la messe qui avait été exécutée par Chérubini pour le sacre de Charles X. Cette Société fut dissoute par suite du malheur qui frappa un de ses directeurs, M. Guillot, qui tomba aveugle quelques années plus tard.


			Numéro 44. — Cette belle maison, qui s’étend jusqu’au 26 de la rue Caroline, portait, il y a vingt ans, le numéro 18 de la rue de Bordeaux, ce qui indique que, depuis cette époque, la construction des maisons a plus que doublé dans cette rue. Cette maison a été bâtie en 1830 par M. Julien, dont la famille en est encore propriétaire. Le terrain provenait de l’ancien parc de la Marine. Au rez-de-chaussée fut inauguré, le 28 août 1831, la Salle des Arts, avec cabinet de lecture, salles de concert et de bal. Le Cercle philarmonique, qui comptait 150 membres, s’y installa à la même époque et y resta jusqu’à sa dissolution, à Pâques 1835. On entendit, dans les concerts donnés par le Cercle, des artistes remarquables, tels que le violoniste Fillippo, âgé de 15 ans ; Anna Thillon, la future prima dona de l’Opéra-Comique, qui débuta au Havre, où elle s’était mariée avec un violoniste de l’orchestre du théâtre. Le 9 janvier 1832, on exécuta dans cette salle une scène lyrique sur la Pologne, paroles de Fort-Meu, musique de Thillon, du Havre. On entendit encore, dans le même local ; Lacombe, violoniste de onze ans ; en 1832, Artot, ex premier violon du roi des Belges ; le 12 juillet 1834, concert donné par le violoniste Lafont et le célèbre pianiste Hertz, dont le piano resta exposé à la curiosité du public pendant plusieurs jours. Le Cercle donna des bals splendides qui furent fréquentés par la meilleure société du Havre.


			Le 11 mai 1831, les saint-simoniens donnèrent une séance, qui fut suivie de plusieurs autres, dans la Salle des Arts. Il y eut aussi des réunions électorales et des banquets de gardes nationaux.


			Les combles de la maison servirent de première synagogue aux juifs.


			L’ancienne Salle des Arts devint, en 1841, la salle de vente et le bureau des commissaires-priseurs ; aujourd’hui, elle est occupée par des bureaux et chambres d’échantillons de courtiers. On abaissa les plafonds pour construire le premier étage. (Voir rue Caroline.)


			Le premier étage a été occupé, en 1839, par les bureaux du Courrier du Havre (voir rue Caroline) ; par M. Beasley, consul des États-Unis, 1834 (voir rue Percanville) ; par les bureaux des Domaines, 1856. Il est occupé aujourd’hui par la Compagnie d’assurances maritimes le Commerce, crée par décret du 9 août 1849. Le premier directeur, l’honorable M. Bonnaffé, installé le 29 août, est mort le 27 juin 1866. Il a été remplacé dans ses fonctions par son fils, mort depuis, et ensuite par son ancien caissier, M. Séguin.


			Les compagnies Française et les Deux-Pôles ont également leurs bureaux au même étage.
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